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PnOJET DE LOI. WETSONTWERP. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
de l'Intérieur et de l'Hygiène et de Notre 
Premier ~linistre, Ministre des Finances, 
et de l'avis de Notre Conseil des Minis 
tres, 

Nous Avo~s .\RRÊTÉ ET ARnÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives pat· Notre Premier 
Ministre, Ministre <les Finances : 

AHTlt.:1,E UNIQUE. 

Le Budget du Ministère de l'intérieur 
et <le !'Hygiène pour l'exercice 1923 est 
fixé : 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen .Minister 
van Binnenlandsehe Zaken en Volksge 
zondheid en van Onzen Eersten Minister, 
Ministf.'r van Financiën, en volgens advies 
van Onzen Ministerraad, 

WIJ HEBBEN BESLOTEN EN \\Tu llESI..UlTEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen Eersten ~linister, 
.Minister van Financiën, aan de Wetge 
vende Kamers ter overweging worden 
aangeboden : 

EEi'ilG ARTIKEL. 

De Begroeting van het Ministerie van 
Binnenlan<lsehe Zaken en Volksgezond 
heid voor het dienstjaar 1923 is vast 
gesteld : 

2° Pour les dépenses 
·exceptionnelles, il Ja 
somme de quatre mil 
lions trois cent quatre 
vingt mille neuf cents 
francs 

l" Pour les dépenses ordinaires, à la 1° Voor de gewone uitgaven, op de 
somme· de trente-neuf millions quatre som van negen en der- 
cent soixante et un mille trois cent tig millioen vier bon 
quatre-vingt-trois francs . derd een en zestig dui- 

fr. 39,46-t ,383 )) zend drie honderd drie 
en tachtig frank. fr. 3U,4öl,38a » 

2° Voor de uitzon 
derlijke uitgaven, op de 
som van vier millioen 
drie honderd tachtig 
duizend negen honderd 

!~,380,900 » 1 frank. 4,380,900 » 

Soit ensemble, à la 
somme de quarante 
trois millions huit cent 
quarante-deux mille 
deux. cent quatre-vingt- · 
trois francs . . fr. li3,842,283 

Te zarnen, op de som 
van drie en veertig mil 
lioen acht honderd twee 
en veertig duizend twee 
honderd drie en tach- 

» 1 tig frank. . fr. 43,842,283 " 
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conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le -10 octobre 
1922. 

overeenkomstig de hierbij gevoegde 
; tabel. 
1 

Gegeven te Brussel, den 10° October 
1922. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 
Le Jfinistre de l' lntérieur 

et del' Hygiène,. 

PAUL BERRYER. 

Le Premier Ministre, 
ilfinistt·e des Finances, 

V AN 's KONINGS WEGE : 

De Ministe1· var1 Binnenlandsche Zaken 
en Volksgezondheid, 

De Eerste M-inister, 
Ministe1· van Financiën, 

G. THEUNIS. 

2 



[N° 4- VI} 

Bl DGET DU MINISTÈRE DE L'lNTf~RIEUR ET DE L'HYGIÈNE 
POUR L'EXERCICE 1923. 

™----nz::::: ... , 

DÉSlGNATION 

DES 8BRVIC&s KT DR L'OBJi'r DES DÉPENSES. 

PREMIÈRE SECTIOtw. - D~PE~Slil8 ORDl~&IRES, 

CHA.Pl1'1\E PREMI_EI\, 

ADIIIIIOSTRlTlON CIINTRAL8. 

i ~ a) Traitement du Ministre • • 

l (b Frais de reprësentauon 
1 

&lontant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

. fr. 35,000 » ( 

9,000 )) 1 
1 

\ a) Traitements d'acliYité et de disponibilité des fonctionnaires, employés et gens de 
J service . . • . . . . . . . . , . • , . . . . . 1,472,161S » 

~ } b) t'rais résuhant du Comité consultatif d'administration générale et de contentieux 
administratif. Comité supérieur de contrôle. Avocat-conseil, médecin du Départe 
ment, commissions d'examens, etc. . . 24,438 » 

6 

7 

8 

(Lts magistrats qui font partie du Comité loucheront les indemnités de vacation au même 
liire que les autres membres. La même observation s'applique à tous les conseils, jurys, 
commttsions, elc., qui reuorliue11t au Dèpartement.] 

Travaux estraerdinaires. autorisés par le Ministre, effectués par le personnel de l'admi 
nistration centrale : rémunération . . 

Fournitures de bureau, impressions, achats el réparai ions de meubles, éclairage, chauffage, 
menues dépenses. Fr:1is du Bulletin du Ministère. Emploi d'automobiles par le 
ltfinittre 

Frais ,le roule cl ,Ic séjour; miuion1. Emploi d'automobiles. 

CllAl'ITIIE Il. 

i'Rl'l810Nli ET SF.COURS, 

Premier terme des pensions à accorder à oies fonctionnaires cl employés de l'État et 
prenant cours en l!J;l.; ou antérieurement au 1., janvier de la même année. ( Crédit 
non limitatif.) . . . . . . . . 

Subvention à la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux (art. 4, 4•, de 
la loi du 30 mars l 81i 1.) ( Crédit 11011 limitatif) . . . . . , • . . . 

Secours alloués, à défaut de pension, a d'anciens fonctionnaires, employés et agents 
payés sur salaire.,,~ lcuu veuves ou aux membres de leurs familles, dont ils étaient 
les soutiens, qui se trouvent dans une position malheureuse. - Secours alloués, dans 
de! _r.irconslances exceptionnelles, à celles de ces personnes qui n'ont qu'une pension i 
mm1me. . . . • . . . . . . . , • • • • 1 

1 

44000 )) 

·l ,4-9;i,603 » 

5,000 » 

'240,000 » 

4,500 " 

\ 
( 

40,000 » 

'f00,000 " 
1 

\ 
1 

G,000 » 
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8EGHOOTING VAN HET J\JINISTft;HIE VAN BINNENLA1~0SCHl4; ZAKEN 

[Nr .,t. - Vit 

EN VOLK~GEZONDHEtD voon HET DJEN~TJAAR H>23 . 
i!!''!"!L-,--oc ..• 

., __ -----~ •.. ------. -L,. .,.,,.,::...:::cz:..:; _,_ -- ..•. 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

'l.l1' oz Dlf.NSTfN RN YAN un YOOlt\Vl::ltl• l)t:11 l!lTGHï'.'.N. 

EERSTt: DOOFDSTUli. 

HOOPbBEHEl!R, 

a) J~arwedde van den ~liniuer • 

l,) Kosten van Yert0i>n 
·I 

1,78!1,103 " 

a) J3arwetlden van ,verkzaamheid en ran beschikbaarheid der ambtenaren, beambten en ., 
dienstlieden . . • . . . . • . . . . . . • . . i,-i72,165 » 

b) Kosten Y.ln hel lb11lgeve111I Comireil voor al1:emeeo bestuur en voor ~~schillen van \: 
bestuur. Hooger Tuez1chtscomi1ei1. A,l,oca3t-raa,lsheer, geneesheer van hel JJepar- 
rement, eumen-commissics, enz. . . . . . . • . • 23,438 n · 

(De magislralet\, welke deel uitmaken no het Comileit,zollen dt 1ilpenningen treU.en, ten 
zelf den titel als de andere leden. Due aanmerking geldt ook .-oor alle raden, jury'•• 
coinminies, ens., afha:11ende un het Oeparteinent.) 

Builengewoon werk, door hel personeel van bel hoofdbeheer, met toelating van den 
Minister uitgeoerend : rergelding. 

Kantoorgerief, drukwerk, aaokoop en herstelling vao meubelen, ,erlichting, verwar 
ming, kleine uitgaven. Kosten van het Bulletln. du .J/i11i11tre. Gebruik van auto 
mobielen door den I\Jinister. 

l\eis- en verblijfloslen; zendingen, Gebruik van automobielrijtuigen . 

HOOFDSTUK 11 

P&NSIOEl'IEl'I' El'f IIOLPGELDEII. 

1 
Eerste termijn der pensioenen, ,,. vetlcenen aan ambtenaren en beambten van den 

Sta.JI, en aanvanr, nemende in 1!12~ of vóór r Januari van hetzelfde jaar. (Onbepaafr/ 
crediet.; 

Toelage aan hel Central Vc,orzicoiogsfooJs der gemeentesecretarissen (art. 41 ,i•,tler wel 
'H6,UOO » · fan -3U Maart 18til .) (Onbepaald crediet.) 

Ycrlcenin1: van h11lp1:eMen, waar r,ecn pensioen genoten wordt, aan voormalige ambte 
naren, beambten co op loon bczoldir,,le ai;cnten, aan hunne weduwen ,,r verwanten 
wies- steun zij waren, die in 0111;r.lukldr,e omstandigheden verkeeren - Verleeninr, 
tao hul11fîeldcn1 in uitzonderlijke omstandigheden, aan diegene dier personen die een 
~erin1~ pensioen genieten. 

3 

4 

5 

6 

7 

8 
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BUDGET DU MINISTÈRE DE LlNTf:HIEUR ET DE L'HYGIÊNE [surre) . 

-- _ .a.AGA e .. .s._ . ma.• a a 

DÉSIGNATION 

DEI HRVICES IT DK L'OBJET Dl!S DtPENSU. 

Hon1ao1 
des crétliu 

par 
article. 

Bedr:IJ 
der kredieten 

~r 
artikel. 

9 

10 

H 

CHAPITRE Ill. 

STATISTIQClt Gi!l!IBALL 

Commission· r.entrale de statistique : jetons de présence des membres; indemnité• du 
membre-seerét aire el du stcréraire-adjoint; traitements et indemnit& du bibliolbfo1ir11 
adjoint et de l'att.aché à la bibliothèque . . . • . • • . . 

Commission centrale de statistique : frais de bureau ; frais de publication des travaux du 
serriee de la statistique &éoérale et de la Commission centrale, Achat, réception et 
envoi tie livres et autres documenta; abonnements, souscriptions el reliures pour le 
service de la statistique p:énér.!le. Institut international ile statistique : part d'inrer 
rention de la Belgique. . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 

lllbliothèque de st.11istique : achat, réception et en,oi de lines et autres documents; 
abonnements, impressions, seuscriptions et reliures; matériel ,le la bibliothèque . 

t:IIAPITI\E lV. 

AFFAIRES PROVllfCIALEJI F.T co■»UNALEli. 

\ ,, ) Traitements des gouverneurs, ,le membres ,les députations permanentes el ,le.~ 1~rcf- ) 

12 
~ fiers -les provinces • . . . . . . . . . . . . . . rr. 907,'l()() , ~ 

( IJ) lmlemnité familiale Jes r,,,u,erncurs el Je, r,relliers pro,ioci;1ux. ) 
Indemnité de résidence des ((refliers des prorinces . -12,800 » 

1 

27,910 » 

-H,50O » 

6;if)() ,, 

920.000 " 

13 1 Traitements d'activité el de disponibilité des employés et gens ,le service ; indemnités 
de résidence el familiale. Frais de dernière maladie et de funérailles : 
(Sont autorisés les transferts érentuels entre les crédil5 inscrits aux lilt. a à k.) 

") Pro,ince cl' Anvers rr 38t.300 )) 

b) Id. de Brabant 5-16,300 » 

c) Id. de la Flandre occidentale . 46-1,000 )) 

ri) Id. de la Flandre orient.ale. 49:2,8;,0 » 

e) Id. Je Hainaut 494,000 )) ~ 4,074,liiO " 
f) Id de Liëge 468.300 )) 

,,) Id de Limbourg 2.'>7,400 ,, 
/,) Id. de Luxernhourg i99,000 " 
i) Ici. ,Ir, Namur. 3!13.000 )) 

j) lodcmniLt1s de résidence et familiale 34'.1.000 » 

k) Frais de dernière maladie et de funérailles 10,000 )) 

1 
! 

1 
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BEGIL VAN HET MIN. VAN BINNENL.ZAKEN EN VOLKSGEzo,DHEID (new.) 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdsun. 

AANWIJZl~G 

VA" DE DIENSTEN KN V.lN HÈT VOOllWEl\l' llEI\ UITGAVEN. 

76,910 )) 1 

HOOFDSTUK lil. 

ALGBIIF.EN'E STATISTll!:K. 

Centrale commissie voor statistiek: zitl'enninr,en der leden; vercoediogen aan het lid 
secretaris en aan dcc bijr,e~Oel(den secretaris; jaarw-dden en verr,oe<lin1Jen van •fen 
hnlr•bibliothecaris en van den aan de bibliotheek verbondene. . 

Centrale commissie voor statistiek: kantoorkosten; kosten voor het 1,it6even der werken 
van den dienst: voor algemcene st;1tiatick en van de centralecommissie Aankoop, 
ontvangst en verzending van boeken c11 andere bescheiden; abonnementen, inschrij 
vinr,en en inbindingen voor tien dienst der algemeene statistiek. lntern:uionaal 
instituut voor stat bliek : tusschenkornst van BelGtê. 

Bibliotheek voor statistiek: aankoop, ontvangst en verzending van boeken en andere beschei 
den; abonnementen, drukwerk, inschrijvingen en inblndmgen ; materieel der 
bibliotheek. 

HOOFDSTUK IV. 

PROVINCIE· EN GEMEl!NTIZAKEN. 

9 

·10 

11 

a) Jaarwedde? ~an de _gouverneurs, van <le leden der bestendige deputaties en van ( 
,te provinciale griffiers . . . . . . . . • . . . fr. 9-07,200 » 

12 
b) Gezinsvergoeding voor de gouverneurs en provinciale griffiers. Ver- 

blijfsvergoeding voor de provinciale gr1ffil'rs. , . . . . . . 1.'t,800 » 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid van de beambten en dienstbodca ; 
verblijfs-cn gezi11svergoe,1io6en. Kosten van laatste ziekte en begrafenis : 
(Worden toegelaten ,te g:ebeurlijke overdrachten tusschen de onder litt a tot k inge 
schreven credieten] : 

a) Provincie Antwerpen 381,300 » 

b) hl. Brabant. M6,300 » 

c) ld. West-Vlaanderen. 461,000 )) 

tl) Id. Oost-Vlaanderen 492,Stl0 » 

e) Id. lleoegou:w . . . 494.000 " 

{) Id. Luik. . 468,300 J) 

y) Id. Limbuq; '.füU-00 )) 

h) Id Luremhurg 299,000 )) 

i) Id. Namen, 353 000 " 
J) Verblijfs- ea gczinsver6oedingeo 34-1,000 )) 

k) Kosten ,aa Iaaure ziekte en br.6rafenia i0,000 )> 

13 
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BCDGET ou MINlSTÈRE DE L'INTF.Rll~UR ET DE L'HYGIÈNE (sures). 
~ ----~~-Z .. -XZ-. .. l.1.t.,JC.--,-- az •. --1 .... L ..• - AZX ::Z , _.,__ -- -~- ---~--r 

DÉSIGNATION 

Dli:8 SKRVICES KT DB 1.'0BJRT DES DÉPENSII, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

Frais de bureau, cl'impression, de reliure', entretien dil mobilier, éclairage el chaulîa~e] 
iles locaux des administrations provinciales. Intervention de l'Etat dans les dépenses] 
de circulation automobile des gouverneurs. Dépenses diverses el imprévues; 

a) Province d'Anvers .. 80,000 )) 

11) Id. de llrabaot. 80000 )) 

c) Id. ,le la Flandre occldentale 70,000 )) 

d) Id cle la Flandre orientale. 80,000 )) 

e) Id. ,le Hainaut 80000 »} 65/5,000 )) 

f) lel ,Ic Li6r,c . 90000 )) 

g) id de Limbourg . 55,000 ·» 
h) Id. de Luxembourg . . 55000 )) 

i) M. de Namur . . 65 000 )) 

1. - Traitements d'activité et de dispcnibilué el émoluments des commissaires d'ar 
rondissement; traitcmems ,l'activilé et de disponibilité des employés; secours; 
indemnités de résidence et familiale. Frals de dernière maladie et de funérailles. 

(Sont autorisés les tranderts éventuels entre les crédits inscrits aux liu. a à l) 

a) Province d'Anvers . 1-10600 )) 

f>) Id de Brabant 128,600 )) 

c) Id de la Flandre occideotale. f64000 )) 

d) Id de la Flandre orientale HH400 )) 

e) Id de Hainaut 211.700 )) 

f) Id. de Liégé . 159000 )) 

g) Id. de Limbourg. 62,700 » 

h) Id. de Luxembourg. f31000 )) 

i) Id. de Namur. 107,000 )) 

j) Indemnités de résidence . 114,000 )) 

k) Indemnités familiale, . • . . . . . 4-1,000 )) 

i'' ( 1) Frais de dernière maladie el de funérailles ,, 10,000 )) 

m) Emploj-és auxiliaires 18,1100 )) 

n) Secours. - . 5,000 )) } 1,470,000 " 1,354,/î00 )) 

Il. - Frais de bureau des commissaires d'arrondissement : 

o) Province d'Anvers . . . H,1100 » 

p) Id. de Brabant 12,000 » 
q) Id de la Flandre Occidentale. l3,500 » 
r) Id de la Flandre Orientale i.4,500 » 
,) lel. de Hainaut 19,000 )) 

1) Id. de Liége . 17,000 )) 
u) Id. de Limbourg 8Ji00 » 
V) Id de Luxembourg • H.000 » 

10) Id. de Namur. 8,800 )) 
Wl,S0O » 
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BEGR. VAN HET MIN. VAN BIN~ENL. ZAKEN E!, VOLKSGEZONDHEID 0v.ERv). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 
hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN BET YOORWEIU> 08ft UITGAV~l.'I. 

7,994,fäO " 

Kantoorkosten, drukwerk, iobindiog, onderboud der'loeubelen, rerw111r111iog en ver 
lichting no de lokalen der prowiocieb6SIUren. Tussehenkemt van den Staal in de 
uitgaven YOO, i;ebruik Yao autemobiel door de goureroeuu. V P.rscbillende en onvoor 
ziene 11i1gaveo : 

o) Pro,iocie Antwerpen 80,000 » 
b) Id llra~nl 80,0ÓO )) 

c) Id W 1!$t-\laanderen 70,000 )) 

(/) Id OOtll-Vlaanderen 80,090 )) 

e) M llenegouw. 80,000 )) 

r, Id. Luik 90,000 )) 

g) 1,1 Limburg 55,000 » 
h) lil tu1emburr, 51S,OOO )) 

,) ltl Namen. 65,000 » 

1. - Jaarwe.lden vao werkzaamheid en beschikbaarheid en emolumenten der arron 
disscmenucommissati$se11; jaarwedden no werkzaamheid en beschikbaarheid der 
beambten ; hulpg-elilen ; verbl!jfi- en gezin~vergoedinrren Kosten van laatste ziekte 
to begrafenis 

(Zijn toegelaten de gebturl1jli,e overdrachten tussehen de Ilu, a tot_l_iogeschreren ere 
dieteo) 

a) rrotincie Antwerpen 
bj Id. Brab;rnt . 
c) lil West-Vlaanderen 
d) ltl Oon~Vlaaoderen 
e) lil. llenegouw 

n M Luik 
g) Id. Limburg . 
h) Id. Luxemburg 
Î) Id. Namen. 
j) Verblij rs,ergoediogeo . 
k} Grzinnergoedingen 
l) Kosten van laaure ziekte en begrafenis 
rn) Hulpheambten 
n) llulrgeldeo. 

H0,600 " 
t28,600 » 
164,000 » 
HS1,400 >> 

'Hi,700 » 

·Hi9,000 » 

62,700 )) 
131,000 )) 
!07,000 )) 
M,000 » 

41,000 » 
10000 ,, 1 i5 
18,500 » 

5000 » 
1,354,500 " 

Il. - Kantoorkosten der arrondissementscemmlssarissen : 

o) Provincie Antw1•rpen . H,500 >) 

p) Id Brabant . 12000 ,: 

q) Id. West-Vlaanderen 13,500 }) 

r) Id. Oost-Vlaanderen 14,500 )) 

s) Id Hcoegouw. -19,000 " 
t) Id. Luik 17,000 )) 

u) lil. Limburg . 5,000 " 
r.>) M. Luxemburg 14,000 )) 

1 ro) Id· Namen. 8,500 )} 

115,500 )) 

l 
3 



( to ) 
BUDGEI' DU !IINISTÈRE DE L'INTERIEUR ET DE L'HYGIÈt'1E (su1TE). - A ; ?EL'U =-====·-·™ L.._. . ----· ·- .. ::c=_ .• - 

DÉSIGNATION 

018 SBllYICiS &T DB L'OBJKT DBS DtPENSl8. 

Mon1anl 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

n 

{8 

i9 

frais de route et de 1ourohs; frais rtsultanl des mimons ordonoée, par l'admioistra· 
lion eeereale en Yue de l'exéculioo par celle-ci ile la loi ,lu ~() juillet !001$. sur la 
stabililé des emplois commuoao:s; missions, fournitures et truaux relatifs au 
placement des boroes-rrootières du Royaume. Fuuroitures, impression•; acbal et 
reliure d'ounages pour le st"ice spécial de l'admioi$lra1ion des AIFaire, proYio 
cialn et communales; abonnement l~léphooique ,tes commissarials d'arroodiue 
ment. Jeloo, de pré,<ence; indemoi1á spo:ciales; frais de route tl tie séjour aux 
membres des comil& lttbniques ioslitu& pu l'arrété royal du 4 mars 192,1, en 
wue d'assurer l'applica1i110 de l'article 7 de la loi du 11 octobre lfl.10. ••rais des 
publicahons preecrites par la 101 du :!R juillet 111:! 1 pour la reetlâeauon des actes 
de décès. . . . . • . . . . . . . 

Participation de l'Ëtat ,laos les ,ll!pen~es ,le pnlice de la •ille. de Brutelles 

CIIAl'lTIII-: V. 

AttAIRll.S ib.llCTOR.\LBS. 

Indemnités de déplacement dues aux juges de pai1 pour l'exécution tie l'article ï I du 
Code électoral . . . . . . . . . . . 

Frai, d'impreuion el tie pubhcatien tie la liste des recours électoraux p~r les enmmis 
saires d'arroodiss~men1, eu exécution de l'article 114 rlu Cotie éleetoral, Matériel et 
impreuions nécessaires pour auurer l'eit!culion des dispositions des loi, relati,es 
aux élections. Correspon,laoce, télégraphiques. A.chat et reliure d'ou,rages de droit 
el d'atlmiois1ratioo; impressions el matériel pour le service spécial de l'admi 
nistration des affaires électorales 

Coofec1ion er distribution du papier électoral à fournir par l'Élal. Jetons de présence 
el indemnités de déplacement dus aux membres des bureaux des élections législaiit·es, 
en exécution de l'article 14~ du Cotie électoral. frais d'instances élecloralt?s mis à 
charge de l'lhat (Crddir non limitalif.). . . . • . . • . . . . 

Remboursement au IMpartement des Chemins de fer tl~ frai1 de tran,porl des électeurs 
admis au parcours r,ratuil sur les chemins cle Ier rie l'État. (Crtd{c l'IOn lim{ 
ratif) . . . . • • . . . . • 

UIAl'I Tii l·: V l 

IIILICK. 

Juridictions comenticuses (D matière de milice cl de rémunération. lndcmeués aux 
membres, au, médecins et au personnel subalterne Tr.111,porl des milicirns appelés 
devant ces juridictions. Traductions. f·rais rliveu. (C:r~rlit non limit.a/if.) 

Registres, certificats el autres imprimés nécessaires à la milice el à la rémunération. 
~fatériel indispensable aux opérations. Achat et reliure d'ouvrages. Dépenses 
c!i,crses. (l'rMil non limitatif.). . . . . . . . . . . . . . . . . 

r 

125,000 » 

750,000 » 

30,000 n 

7,000 " 
~ 

1 
10,000 " 

5,000 ,, 

100,000 " 

7lS,OOO ,, 



( tt ) tNr 4 - VIJ 

BEGR. VAN HET MIN. VAN BINNENL. ZAKEN EN VOLKSGEZONDHEID (n"v) 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

boofdstuk. 

AANWIJZl:XG 

VA!'I DE DIENSTEN EN VAN IIF.T YOOltWEI\P DIR UITGA.YU. 

Beiskesten ; kosten wegens zendingen opgelegd door het middenbeheer ,oor de uilroe 
rins door tlit beheer der wel van 30 Juli 1903 op de ustbeid der 1<emeeolebtdie 
nlngen; zendingen, leveringen en werken betrelTende het plaatsen der greospalen 
van hel Rijk. Leveringen, drukwerk ; aankoop en inbiodiog no werken ,oor den 
bijzonderen dienst van bel beheer van provincie- en gemeentezaken; telepboon 
abonnemem ten behoeve der art011tlissemeotscommis.sariateo. Zilliog,~oningen; 
bijzondere ,ergoe,lini;en; reis- en verblijfkosten no de leden der technische comi 
teiten, ingesteld bij Koninklijk besluit van 4 Maart 19i0, YOor bel teepassen no 
artikel 7 tier wel van 11 October IOI0. Kosten der bekenJQl.lkiogen roorge 
schreven bij tie wet •~n 2~ Juli !!):!! TOOr de .erbetering rler akten 1·a11 over 
lijden 

Deelncmin1_1 van den Staat in ,le politie-uitgnen nn de sta•I Brusse] 

IIOOFD8TUK V. 

118SZU.EIC 

, Vergoedingen voor verplaatsing, verschultlig,I aan de vrederechters mor hel uitvoeren 
van artikel 71 van het Kies wetboek 

Kosten voor drukken en 11i11;cven un de lijsL der verhalen in kieszaken door de arren 
dissementscemmissarissen in uitvoering -.an artikel 0l van het Kiuwe1boek. Mate 
rieel en drukwerk, benoodigd lol het urtvoeren van de bepalicgen ikr wellen 
betreûcndc de verkiezingen. Telegrams. Aankoop en iobin,lin6 van boekwerken 
betrelfende het recht en het bestuur; drukwerken en materieel mor den bijzon 
deren dienst van bel beheer van kiesraken. 

52,000 " 

22:1,000 » 

\'erv~ardiging en rontldeeling van h~l kiespapier door den Stut te loeren Zitpen 
ningen en vergoedingen voor ve11,l.1atsiog aan de leden no de bureelen der wet 
gevende verkiezingen, in uitvoering van artikel 14\) van het KiesWelboek Kosten 
van gedingen in kiesrakeu den Staal ten laste gelegd. (Onbepaald .crtdîel.). 

Kosleo terug le betalen aao bel Departement Yan Spoorwegen, YOOr bel nrr<ier der 
kiezers, toegelaten tol kosteloos verkeer op de Staatsspeorwegen, (Onbepaald ere 
diet.) 

UOOFDSTUK Vl. 

MILlTIF.. 

Ge,linr,hesfüsende rechumachteu in zake militie eo veri;elding. Ver11oe1linr,en aan Je 
leden, de geneesheeren en aan hel ondergeschikt personeel. Vervoer der ,oor deze 
reehumachten geroepen miliciens. Verlalingtn, Vers~hilleodc kotten I Onbepaald 
crediet.) 

Regi!lers, getuigschriften en andere &edru kte stukken noodig voor de militie en de militie 
vcrgeldinr,. Materieel benoodigd voor de verrichtingen. Aankoop co inbiodiog van 
bockwerkuu. Verschillende uitgaven (Onbepaald credi~I.) 

16 

f7 

i8 

19 



IN° 4 - VI] ( t2 ) 

·BUDGET OU MINIS'fÈRE DE L'INTÉIUEUR ET og L'HYGIÈNE [serra)'. - ..,, 

DÉSIGNATION 

DES SKRVICES BT DR L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
oies crédits 

r:ir 
article. 

r- 
Bed~ 

der kredieten 
per 

artikel. 

24 

26 

CUAPITRI: Vil. 

COI\PS DE SAPEUHS-POIIPll:.RS. 

27 

28 

Subsides aux communes rurales, à concurrence d'un tiers ou de la moitié au plus tie la 
dépense totale, pour l'acquisition de matériel d'incendie et d'objets d'équipement 
destinés aux sapeurs-pompiers volontaires. Frais 11'e1p•·rti-c. Subsides pour l'orga 
nisation de réunions fédérales ile ro1·rs de sapeurs-pompiers. ln,femnité an délégué 
près des corps de sapeurs-pompiers communaux armés; frais de route; achat d'on 
nages el de publications intéressant les corps ,Ic sapeurs-pompiers; impressions 
el reliures . 

DÉCORATION CIVIQUE, ■110,ULLI! DB 1.A Rl!l:-i8 ÉLISABl!TII, IIËOAII.I.F. DU ROI ,\J.Bf,flT 

ET Rl!COMPENSllS PF.(TSIAIRE.S. 

Décorauon civique 
distribution • 

CBAPITllE VIII. 

achat des insignes, impression des. diplômes et frais ,le 

Récompenses pécuniaires pour actes ,Je courage, ,le dévouement et ,l'humJnit~ 

CHAl'ITRE IX. 

CROIX IIF. F'F.11. 

Secours aux veuves cl orphelins Je décorés de la Croix ile fer, de blessés de Septembre, 
de décorés de la Croix commémorative de 1s:;o el de combattants ,Je 18311 • • 

CIJAPl'l'RE X. 

AOIIINISTIIATION D6 t.'IIYGIÈNI':. 

Inspection du service cie santé cl de l'h.r&iènc. lnspcetion des pharmacies. Laboratoire 
de bactérlolegie et Office vaccinogène de l'Etat. Service de désinfectlon du Gonrerue 
ment : personnel, traitement, d'activité el de disponibilité. Indemnités, secours . 

50,000 ,. 

100,000 » 

;ît){) ,, 

3,600 » 

605,860 ,, 

1 

( 



( t5 ) jN• ,t - VI] 

BEGtt. VAN HET MIN. VA~ BINNRNL. ZAKEN EN VOLKSGtZONDHEID .vsav.) 

Total 

par 
chapitre. 

Totaal 

ver 
hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTRN EN V.lN IIF.T VOOII\VEIU• DEI\ UITGAVgN, 

.:iO,OOJ " 

HOOFDSTUK VII. 

BHNDWF.F.RKOIIPSEN'. 

·I00,500 » 

:rnoo ,, 

fóelagen aan de buitengemeenten, lot beloop van een derde of van ten hoogste 
de helft ,!er algeheele uitgave, voor het aaokoopen van blusöh-materieel en van 
uilrus1i111:sstukkco voor de •rijwillitJe bran Iwcermannen. Keuringskosten Toelagen 
lol het inrichten van bondsvergaderingen cler brandweerkoepsen, Vergo~diog aan 
den argevaardigclc bij de gemeenlelijk brandweerkorpsen; reiskosten; aankoop van 
werken en uitgaveu betreffende ,le brandweerkorpsen, druk- l'o bind werken. 

llOOFD8TUK VIU. 

BURGl::RI.Uli. BEIIETF.EKBN, Ml!OAlLLIE V.Hi KOXINGIN ELl~ABF.Tll, MEOAILLIE 

VAN KONING ALBF.llT l!N BEI.OONINGEN IN GELD. 

) 

Burgerlijke ecreteeken : aankoop van eereteekens, drukken der diploma's en kosten van 
uitreiking. 

llelnooingcn in geld voor daden van moed, zelfopoffering en naastenliefde 

HOOFDSTUK IX. 

IJZfl\BN KRUIS. 

Hulpgelden aan de weduwen en weezen der dragers van het IJzeren Kruis, der 
gekwetsten van September, ,ter r,cdekoreerilcn met het Herinneringskruis van 1830, 
en der strijders van 1830. 

llOOFOSTUJ\. X.. 

BEHliEII VAN OE VOLKSGEZONDIJEID, 

Toezicht over den r,ezondheidsdimst. t'oezicht op Je apotheken. Laboratorlum van bactc 
riolor,ic cr, koepokgcstich; van 1lc11 Slaat Ontsmcllings,liensl van hel Gouv('raemeot: 
personeel, wedden v30 werkzaamheid en beschikbaarheid, Vcrr,ocdingen, hulpgelden. 

24 

26 

"J.7 

28 



[N° 4 - VI] ( {4 ) 

HUDGl.t:T DU i)JINISTÈR~ DE L'INTÉRIEUR KI' DE L'HYGIÈNE (smrs). 

- ,-t:""Rr.., ·™- :, __ •• _ , •.. s. zu::::z_ ,_, ~---=.,.---;:-;--...;;.. 

DÊSlGNATJON 

DJlS SKI\VICES IIT DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

1. - lnspei:tion du service de santé et tie l'hygiène. Inspection des pharmacies 
Laboratoire de bactérioloj;ie de l'Etat. Service ile désinfection du Gouvernement: 

BO 

31 

3:! 

36 

38 

a) frais ,le route et ,le séjour . . 

Il. 

. • . fr. 

b) Trnau:r effectués et relatifs à ces services (1/ compris une 1omme 
tl, 5,00D franc, en charge tempomrre) 

Office uccinogène ,le l'Etat : 

,;) frai, de rouie el ,le séjour . 

tl) TraYaux effectués et .•~latifs à cet Olfict> . 

a) Inspection du service ile santé et ,1., l;hy6iène. lns11cc1ion des pharmacles. Laboratoire 
tie bactériologie. Service de désinfection du Gouvëruement : frais de 
bureau,de matériel, de prise el ,l'aoalyfe d'échantillonset de désinfection 
(y compri.s trna somme de /().(100 francs en charge tempora,r6) . fr. 325,000 » ! 

b) Office vaccinogène de l'Etat : frais de bureau et ile matériel . 63,000 » 

a) Conseil supérieur d'bygiène publique : indemnités, jetons de présence, frais de roule 1 
el de séjour. Impressions et dépenses diverse, . - . • - • • • fr :S3,000 » l 

b) Commissions médicales provinciales el autres commissions ressortissant 
à l'a,lminitlr.11io11 de l'hy,:-1ènr.: indemnités, jetons de présence, frais de 
ro1111· el •le séjour; impres~i,,n, el dépenses diverses . . . 2-17,000 " 

Service sanitaire des ports ,Ic mer et des frontières : personnel, traitemems. Indemnités 
Secours . . . . . 

a) Service sanitaire des ports cJ,. mer el des frontières : frais de bureau el de matériel, 
imp.essions, indemnités d'habillement et dépenses uiverses (y compris une somme 
tie IO,IIVO troncs en charge temporaire) . . . . . . . fr 300,000 " / 

b) Frais de route el de séjour (y compris une somme de i,000 [mncs 
en churge temporaire) 10,()()(1 >l 11 

i t:J rr.1vaux effectués el relatifs à ce service (!/ compris 1111e somms rie 
5,0D0 [rancs en d1arge 1,m,,orairej . . . . -10,000 » , 

Prol'h.vlaxic des maladies comagieuses. Délinancc gratuite de sérum. Subsides. 
h11vrc;-in11:1 et dépenses ,li,·erscs . 

a) Subsides a111 écoles ,l'accouchemrnt. Subsides aux sa6es-femmes pendant et après 
leurs études : 1 • pour Ic~ aider à s'établir; 2° pour le, indemniser des soin, de leur 
art qu'elles donnent gratuilnncnl aux ltmf!!C5 indigentes • fr. 110,000 » 

b) Subsides aux écoles d'i111ir1ni,·,~ el d'inlirmièr,~, - Subsides aux 
élèves nécessiteux en vue de leur permettre 111• continuer leurs études 

320,000 » \ 

45,000 » ' 

2 000 )) ( 
-I0,000. )) 1 

' 

60,000 » 

CJ Vul6a1isa1iun tic l'hygiënr. : conférences et dépenses ,li,erses Publics- 
tioos relatives aux sciences médicale. : subsides] souscriptious. . . 30,000 » 

d) Subsides destinés .li favoriser l'établissement de maternités par les 
communes ou par de11 auociations intrrcommunales. 100.000 » i 

Vrais ,Ic participation aux urositions el aux congrès or1:a11isés dans l'intérêt de l'hy 
giène. Mis~ions. Subsides il la Société ,l'hydrolop,ie el de climatologie médicales de 
Bclgiqm: .. 

llflice international d'hygiène publique: part d'intervention 1k 1~ lldgiquc 

Inspection de la fabrication cl du con merce des denrées alimentaires Laboratoire 
central d'analyses Service tl\•xpel\ , des viandes de l1oucherie : personnel, traite 
mcnts, indemuités, secours. . 

377.000 •> 

388.000 )) 

270,000 " 

':!48,360 ,. 

320,000 » 

380,000 » 

240,000 " 

23,000 » 

·13.7ti0 ~ 

426,400 » 



( Hi ) [N" 1~ - VI] 

PEGH. VAN HET MIN. VAN BINNENL. Z-\KEN EN VOLKSGEZONDHEIO (n:n.) 

==- ':'ff'.·-. 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

l 
AANWIJZING 

V.Aft DE DIENSTEN IN VAN BET YOORWIRP D.IR UITGAVU. 

- Toezicht o,er ,fen µezondheidsditnsl Tonicht op de apetheken. Rijk$ b.tcteriolo- 
6iscbe laboratorium 11n1smellinr,~liensl ran ln'l lôourernement: 

a) Rei$- en ,·erblijfliosten . . . fr. 

t,) Werken betreffende ,lie ,li~nst•·n 1inbrgre1,en uns som va11 
5/JOO frm1li ois tijdelijke latt). • • . . 

ll. - Rijks koe11okgesticbt: 

C) llei1- en verblijfkosten 

dJ Werken bt'lrell'en,le dien ,lien$t 

3~,000 » 

-15,000 " 

2,000 " 
10,000 ,, 

a} Toezicht over ,f;·n r,ezomlhei,la,tiens1. Toelicht op ,lt! a1101bekrn. llactcr1olo~i$ch labo 
ratorium. On1sme11inr,stlienst ,:111 hrl Gnusemëmem : kantoorkosteu, ltosu•n voor 
materieel, alsmede voor het afnemen en onrleden ,an monsters en roor ouumellingen 
( inbegrepen e,nc 10m van f 0,000 (r,rnk ab tij ,t/ijke la1lJ. . fr 325,000 >> 

b) Rijkl koepokgesticht : kaotoorkosti?n en kosten ,an materieel 63,000 » 

a) Hoogere gezondheidsraad : 1·err,oedinge11, zilpcnuingeu, reis- en Yerblijfkosleo, 
drukwerk en allerlei uitga.en . . . . . . . . . . fr. 53,000 » 

b) Proriaciale geneeskundige commissies en andere coœnnssies afhan 
gende van het beheer no de Volksgezoodhrid : \ergoe,lingen, zitpen- 
ningen, reis- en çerblijrtosten; dn1kwerk en allerlei uitgaven 2tï,000 1> 

Gezondheidsdiens! dft zeehavens en der grenzen : personeel, jaarwedden. Vergoedingen 
Hulpgelden. 

a) GNondheidsdie1H der zeehavens en der grenzen : kantoorkosten en kosten ran male 
rieel, drukwerk, klcediagvergor.,lingen Allerlei uitgaven (inb,greptn rme ,om uan 
100,00fJ frank als tijdelijke {a.vl) . • • . . • • . . . fr. 300,000 ,, 

b) Reis- en ,erLlijfko,ten (i11btgrept11 etne ,om v,m t,000 frank fils 
tijdelijke /a.!11). 10,000 » 

c) Werken betreûeorle dien rliensl(fobegrtpc11 ri•n11 som vnn 5,000 (riml 
971 tijdelijlce ltul, . -10,000 1) 

2!) 

31 

32 

33 

Prophylaxie der hesmeuelijke zieklen. Kostelooze aflerering Yan serum. Toelage. Druk 
kosten en verschillende uilgnen. 

,,) Toelagen 3a:i de scholen voor, erloskunde. Toelagen aan vroedvrouwen gedurende 
en ua hunne studrên : t• om lot hunne vesli(li11r, bij te Jr1r,co; -J.• om ze le ver6~~dcn 
we1:cns kostelnoze terzorging: van bt'hoertige nouwen . . . . Ir. ti0,000 » 

t,) Toelagen aan dl' scholen voor ziekenoppassers en ziekenoppasters, 
To,•la~en aan b1•hoeflige leerlingen om ben in sta:it t1• stellen hunne 
studiën mort te zenen . 60,000 " 

c) Vcraprei11ing der r,ezondheid,l~er: roonlrachten e11 allerlei kosten.Schril- 
ten betreffende dct;enooskundige wetenschappen; 1oclagen,inschrijvingen 30,000 » ! 

d) Toelagen bestemd om hel oprichten van Kraamvrouweninrtchrlngen 
cloor de gemeentrn or door rercenigingen van j!;emeeotcn te bevorderen 100,000 ll 

Kosten wegens deelneming aan temocusrellingen en congressen in het belang clc1· :{6 
votksgezondhcid ingericht. Zendingen. 1 oclage aan ile Maatscha1,pij van genees- 
kunde hydrologir en klirnaa: kennis van Brlgic. 

l,H03,!H0 ,, ( Internationale dienst voor volk-gczondheid : IIJ;.~chcnkomst Yan IMr,ir. 

Foezicht over de bereiding \'Il den handel in eetwaren. Centraal or.llc,lingsl;tboralotinm '.18 
Waardeerdienst van hel vlcesch: personeel, wedden, vergoe.tingcu. hulpgci<len. 



[N° 4 - VI] ( 16 ) 

BUDGET DlJ MINISTÈBI~ OE L'INTF:RIRUR ET DE L'HYGlf~NE (somt) . 
• --:...- -►--. Mi--·. :::,.,.-·- ,.-. ~ 

39 

40 

41 

43 

4t 

,j.;j 

46 

47 

"· 

DÉSIGNATION 

DES SEllVICRS ET DE 1,'08JgT 1)&$ DÉPB~SES, 

Montant 
des crédiia 

par 
article. 

Bedrai 
der kredieten 

per 
artikel. 

a) Inspection de la fabrication et ,111 commerce ,les denrées alimentaires Laboratoire 
central d'analyse Service d'exvertise des ,iamles de boucherie: frai$ ile route el de 
séjour (y compriJ une Jomme tie j,000 francs ,.,1 chargt lt!mpo- 
roin) . . . • . . . r, SIS~ ~ ! 

b) Inspection ile la Iabrieatlon et ,fu commerce Jes denrées alimeutaires. 
Laboratoire central 1l'a11~ly1u. Service ó'rxpertise ,lei ,ian,les de 
boucherie : travaux effectués et relatifs à ces srrvicH (y compris 
une somme tie :!,000 franc, er1 charge temporaire/. • . . . . 

,1) lnspection cle la fabrication tl du commerce des denrées alimentaires. Service 
d'expertise des viandes tie boucherie ; frais ,le bureau, de matériel, de prise et 
d'analyse d'échantillons, frais d'exa,neus pour l"ob1e111i1in du <t'tlilical i1·e1pert des 
viandes (y compris 1111e somme de 50c francs en rharge ttmpo- 
raire). . . . . . fr 100,000 » 1 

b) Laboratoires d'analyses : matériel 

c) Frais de participation aux exposlrions et congrès 

d) Institut international rlu Froid, ä Paris: part d'intcnenlion du Minis 
tère de l'Intérieur et de !'Hygiène. 

e) Vacation, des vétérinaires de contrêle (y compris une ,ommi, de 
5,000 [ranc» t'II charge remporafre 

/) Impressions el dépenses direrses . 

Encouragements pour les améliorations qui intéressent l'hygiène publique 

Académie royale de médecine. . 

30,000 

20,000 » 

4,000 » 

uoo » 

-l0.000 )) 

20,000 » 

Inspection des travaux d'hygiène : personnel, traitements. Indemnités, secours 

42 1 a) Inspection des travaux d'hygiène : frais de route et de séjour rr 50,000 
)) / 

54000 .. 
b) lnspeetion des travaux d'hygiène travaux effectués el relatifs à 

)) ) l'inspection . 4,000 

lusprction des travaux ù'hyi;îène: frais de bureau et de matériel. Frais d'études et d'ex 
périences. Frais de participation aux expositions et aux coorrr-ës Impressions et dé 
penses diverses. . 

Frais résultant (le l'emploi d'automobiles var les services provinciaux ressortissant à 
l'A1lmîniatratioa de l'hygiène. . . . . . . . • 

Mcsure5 de prophylaxie de la tuberculose; subsides; MpPnses diver.;es . 
/l'rcvisoîremcnl el eu é'nrd •u" eirconetences, pu dérog•tion i, l'arlicle Ill de la loi orga 

nique de ln Cour des Compies du 29 octobre 1816,de.\ 1m,nccuucccssiveadc 30,000frnnc~, 
,loot il sera jusitflé ultérieurcmeut, peuvent être Allouées eux directeurs, geslionnaîre5 ou 
complnblcs des services ~I institutions hospitalières rcssorli»&nt á l'Administration ù• 
l'hygiene,) 

215,000 " 

181l::!0O » 

66,400 " 

IOOOO " 

:i,000000 » ,. 

100,0UO » 

lii0,000 ., 

7,000,000 » 



( n ) 
BEGR. VAN H.El' iHIN. VAN B[!\NENL. ZAKE~ EN VOLKSGJ~ZONDHEID (nnv.J 

To:al 

ru 
chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk, 

AANWIJZING 

VAN DF. DIENSTEN IN V.lN BET VOORWER.P DER UITGA.VEit. 

a) Toezicht over de bereiding van co den handel in eetwaren Centraal ontledingslabo 
ratorium Waardeerdienst van het vleeseb: reis- en verblijfkosten (inbtgt·rprnPene 
som von 2,000 (rank al, tijdBlijke la.,t) . . . . . . . fr 215,000 » 

b) Toezie hl over de bereiding van en den handel in eetwaren. Centraal 
ontledingslaboratorium. Waardeerdiensl van het vleeseh : werken 
betreffende die diensten (înbegrepen eene ,om van 2,000 {runk 
ah tijdelijke last) 

a) Toezicht over de berei,ling van en den handel in eetwaren Waardeerdiensr van Ilet 
vlcesch : kantoorkosten, kosten van materieel, alsmede voor het nemen en ontleden 
van monsters, onderzoekskosten lot bel bekomen van hel aeluigschrift van 
vleeschkeurdcr ( inbe{lrepen eene som tian 500 frank als tijdelijke 
lost) . . . . . . . . . . . . . . fr. Hl0,000 » 

b) Ontlcdingslaboratoriurns : materieel 

c) Kosten voor deelneming aan tentoonstellingen en congressen 

d) Internationaal Yriesinstituut, te Parijs: bijdrage van bet Ministerie van 
Brnnenlcndsche Zaken en Volksgezonclhci,l . • . . . . . . . 

e) flezoldigiog der veeartsen t0PJichters (inbegrepen eene som van 
5,000 (rank: als tijdelijke last) . . . . . . 

D Drukwerk en allerlei uitgaven 

Toezicht over rie 11ezoadmaking~werken personeel, jaarwedden. Vergoedingen, 
hulpgelden 

aj Toezicht over de gezondrnakingswerken : reis- en verblijfkosten . fr 

b) Toezicht over de gezondmakingshcidswerken : werken betreffende 
dil toezicht 

30,000 » 

20,000 » 

4,000 » 

2,20() !l 

40,000 » 

20,000 )) 

50,000 » 

4,000 » 

39 

40 

41 

Toezicht over de gezon,lmakinp:swerken : kantoor- en materieelkosten. Kosten voor 1 /h> 
studiën en proelnemingen. Kosten voor deelneming aan tentoonstellingen en congres- 
sen Drukwerk en allerhande kosten, 

Aanmoedigingen voor de verbeteringen die de openbare getoudheid aanbelangen . 1 ,U 

Koninklijke Akademic van geneeskunde . . . . . . . . . . • 1 .t,'i 

Kosten wewns hel r,ebruik van automobielen door ile provinciale diensten afhangende 1 46 
van het Beheer van de volksgezondheid. 

Prophyláxic der tuberculose ; toelagen; verschillende uitgaven • . 1 47 
(Voorloopig en gelei op de gebeurtenissen, kunnen bij afwi,king u11 artikel lu der orge• 

nisch c wel von bel Rekenhof van 29 Oclober tN46, achtereenvolgende voerschouen van 
30,000 frnnk, waarvan de rcchlvnnrdiv;ing later zal geschieden, verleend word,n aan 
de bestuurders, beheerders of rekenplichtigen der verplegingsinsteltingen die van bel 
Beheer von de Yolksgezondhoid afhangen.) 
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BUDGET DU MINISTÈRE DE L'INTÉHIEf.JH ET DE L'HYGIÈNE smrs). 
"-.~ ... -~ œzex:z_:;:z:z ....•. - 

DÉSIGNATION 

DES SERVICKS KT OK L10DJKT DES DÉPC::NSJ!g, 

48 

49 

!H 

52 

53 

:n 

)lontant 
des crédita 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

CHA.PITRE XI. 

Mrsures à prendre pour l.1 protection de la première enfance - Subsides et dépenses 
diverses. Subsides à l'Œuvre nationale de l'enfance : a) en vue de l'organisation de 
conférences sur l'hyr,iène infantile dans les localités où il ne fonctionne pas de consul 
tation de nnurrissons ; /.) pour être répartis entre les écoles agréées en me de I.J for 
rnation d'inûrmières-visiteuses a adjoindre aux consultaüons de nourrissons. . . 

Frais de participation aux erposruons et aux congrès org.,ni1és dan, l'intérêt de 
l'hyp;iène de l'enfance. Miuions . 

Association inlcrnationall' pour la Protection de l'Enfonce. Pari d'intervention de la 
llelr,iquc (y compri., une somme de 1i,r100 francs et< charge tem(loraire) 

Frais résultant de l'application des articles 1 ~ el 1;; de ta loi du ä septembre 11110 
instituant l'OEuvre nationale de l'Enlance. (Surveillance des enfants placés en garde 
ou en nourrice) 

Subsides à l'Œuvre nationale de l'Enfance. 

1 ndernnité du secrétaire général de l'Œuvre nationale de l'Enfance . Jetons de présence 
el Ïrais ,fo rouie l'l de séjour aux membres du Conseil supérieur des œuvres de l'<n• 
faoco el aux membres Jes commissions spéciales 

CIIAPITRE XII. 

DÉPENSES DIVERSES ET IIIPRtVUES. 

Subsides aux sociétés pour leur faciliter l'acquisition d'un drapeau . 

Frais <le célébration des Fêtes nationales; frais d'illumination. Subside à l'administra- 
i ion communale de Bruxelles . . . • . . 

Reole annuelle accordée à l.1 veuve d'un agent décédé dans l'exercice Je ses fonctions. 
Pension via1:ère à un agenl victime d'un accident du travail survenu dans t'exercice 
de Res fonctions . 

Frais d'entretien des Lorobcs ties 1100 combattants morts pour la Pairie . . 

TOTAi, OES DÉPENSES 011.DlNAIRES fr. 

60,000 » 

5,000 " 

HiOOO » 

5,000 » 

-14,600,000 )) 

Hi,000 » 

1,500 » 

t06.000 » 

2,61>0 )) 

10,000 » 
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BEGR. VAN HET ~UN. VAN BINNENL. ZAKEN EN VOLKSGEZ. (vsav.). 

folal 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

•. H DE DIENSTEN EN Y.lN UET Y0Ok\VERI' DEIi Ul'l'GA rnM. 

HOOFDSTUK. XI 

U,700,000 » 

Maa1regele11 tol bescherminr, der kleine k.inilere,.i - Toelagen en allerlei uitgaven. 
Toelagen aan bet Nationaal werk voor kinderwelzijn: o) 1ot het bPlegr,en van voor 
d1a1:bteo Mer kio,lergezonJbeitMeer in de gemeenten waar geen raa<lpler,in1;en voor 
zuigelingen in werking zijn; b) om rerdeeld le worden omler de aaogenomene 
srbolen ten einde ziekenoppassers te vormen tlie aan de raadplegingen voor zuige 
lingen dienen toegevoegd. 

Kosten voor 1lceln1•ming aan ile in 't belani; van ile kioderr,cloodhci,I ingericbte tentoon 
stellingen en congressen. Zenilin6en. 

Internationale \'ereenigini; vuor Kinderbescbermini:, IJijdrage van Bely,i~ (inb•grepw 
t1ms ,om 11011 l!,0aO frank 0/1 tijdelijkll lait). 

Kosten s1,r11itemle uit de toepassing van artikels 12 en 1:, der wel va II n September 191 !J 
instellende het N3lio11aal werk voor ki11,lerwcl:tij11 (l oezieht over ile kinderen die als 
voedsterlingen or ter bewaring zijn uitbesteed.) 

Toelagi o a:10 het Nationaal Werk voor Kinderwelzijn 

Vergoeding aan den algemeencn secretaris van het Nationaal Werk voor Kin,lerwelzijn. 
Zilpenningen en reis en verbhjfkosten tier letten van ,ten HooBrreo ll.1ad der we, ken 
voor kinderwelzijn en ,Ier le.ten van ile bijzondere Commissies. 

H0,150 >> 

HOOFDSTUK XII. 

VBI\SCDILLENDB lll'I Ol'IVOORZIENE UITGAVBN. 

Toelagen aso de maatschappijen om hen le helpen bij het aankoop van een vaandel 

Kosten ,oor de Nationale Feesten; verlichtingskosten. Toelage aan hel gemeente 
bestuur rau Brussel, 

3!1,4<H,383 » !TOTAAi. VAN IJE GRWONR urroxvxx. 

49 

50 

51 

52 

/H 

' Jaarrent aan de weduwe van een beambte overleden in 't uitoefenen van zijn dienst. 
l.ijfreot aan een agent slachtoffer van een werkongeval in 'l uitoefenen van zijn 
dienst, 

Onderhoudskosten ran rie (lrarstcdcn <Ier voor het Va,!erland r,eslorvcnc niet-strijders . 

56 

!Si 

6 
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BUDGET OU MINISTERE DE IJINTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE [surrs] 
-·----~,--------------.------- ..• 

DÉSIGNATION 

DES SEll\'ICE.$ 1::1 l>Y. L'onnrr DES OÉP€~SBS. 

Mon:an1 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

DEIJXIÈBE 8ECl'IO~. - DÉPE~8FS 
EXt:EPTIO:ltlELLES. 

CHAPJTllE XIII. 

Sl&VICIS OIVEIIS. 

58 1 Recensement i;éoéral de la population . . . . . 

59 1 franux du Serrice de la Recennaissance nationale 

60 Subside• aux pro,ince. eL aux commune, pour l'érection ile monumeo11 commémoratifs. 

61 1 Part t,rn1uelle d'intervention ,le l'Etat tians l':m1imeo1alion tlu capital d'études de la 
Société Nationale des distr1bu1ions ,l'eau [Première tranche) . • 

62 Session de l'lostitul international de statistique : Irais â en résulter . 

63 Serwice et organasation 5ani1.iire rémltan1 des évén~menl.S de guerre - Prophylaxie 
,les maladies \"t>Oériennr.s; subsides; dépenses diverses 
(Prorisoirérnenl el tu ,g~nl aux cir~onsh11cu, p~r Mrogolion il l'nrticle 11, de 111 loi 

org,•ique de la Cour des Coniplf:5 du t9 0<111bre 11:146. des nuncM sueeeseives de 
30,000 francs, dont il Sl!n ju~ti6é 11ltêr,e11rem~11I, peuvent être allouées aux directeurs, 
geslionnaires ou r.omptables des s,,rvices f:I inslilution,, hospilalieres re5$0rtissanl il 
l"Admini,t,ation de l'hyl!i,ne.) 

O,•uxièlll(' tranche de la part d'intrr,ention de l'État clans le coùt des travaux d,· 
l'inst.,H~tion d'essai projetée à Moll par l'Association pro,inci~lc el intereommu 
nale des eaux d~ ia province d'Anvers 

lnterrention ,te l'État belge dans les dépenses Jes territoires rétlimés d'Eupen el de 
Malmedy conformément à l'état de prt-,ision relarif aux recettes et aux dépenses . 

Torxr, du Budget du Ministère de l'Intérieur cl de !'Hygiène. . . fr. 

,i00,000 )) 

16,000 » 

50,000 " 

50,UOO » 

50,000 » 

2,800,000 ,, \ 

500,000 " 

514,900 » 

Vu el approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du iO octobre 1922. 

ALBERT. 
P.,11 LE Roi : 

/,e Ministre de l'Intérieur 
cl de l' llyyiène, 

PAUi, BERRYER. 

Le Premier Jfinish·e, 
Ministre des Finances, 

G. TIIEllNIS. 
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BEGH. VAN HET MIN. VA~ 81~Nl~NL. Zi\KEN EN VOLKSGEZ. (vrrnv) 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

Y.UI DE DIENSTEN 11'1 UN IIET YOORWl!RI' DER UITG.lVs.ft. 

4,380,!!00 ,, 

T'ft'EEDf~ SECTIE. -·· IJITZO~D•~Rl,I.IKE 
IJITG..-1. "IIE1W. 

IIOOFD8TUK XIIJ. 

VEIISCHI 1.1.81' DE DIENSTE~. 

Ali;emeene volkstelling .. 

Werken cler <li<•nsl van Nationale Erkemelijkbeirl. 

Toelagen aan provinciën en gemeenten ,oor het opbouwen vao berlnceringsgebeuwen 1 60 

Gebeurlijk aandeel van den Staat in hel studiekapitaal van de Nationale &laalscbappij 1 6i 
van waterbesorging ( E1:rs1e schijf.) 

Zittijd van hel Internationaal Instituut voor statistitk : er uit voort te vloeien kosten . 1 6:! 

Gezondheidsdienst en inrichtingen als &cvolr, van de oortogsgebeunenissen. - Prophy 
Iaxie der renerische ziekten; todagen; verschillende uitgaven 
(Voorloopig en gelei op de gebeurtenissen, kunnen hij dwijkin,; van artikel tr. der 

organische wel YQn het Rek,nhof un '!9 Oclober l8t1;, ochter~en~olgcnde veer - 
schollen von ~O 000 frank, waarom Je vrrccbt-.nardiKing taler ui geschieden, verleeml 
worden nnn de beslu11rder:1, beheerders en rekenpliehtigen der •erplegingsinstellingen 
die van hel Beheer van ,Ion gczondhtiJsdien$l afhangen.) 

l"wi'ede schijf van het aandeel van den Staat in de kosten der werken voor de 
procflnrlchting ontworpen re Moll door de provinciale en intercommunale 
drtnkwnrermaatschappl] der provincie Antwerpen. 

ltij,lrar,e van clen Belgischen Staat in de uitgaven van het herwonnen gebied Eupen en 
Malme,ly overeenkomstig de raming der onwangsten en uirga,·eo. 

li-3,84:!.~83 » 1 ÎOTAAT. der Begrooting van het Ministerie van Binnen!. Zaken en Volksgezondheid. 

63 

65 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van 1() October 1922. 

ALBERT. 

V AN 'S JfoNINGS \VEGE : 

I >e Minista van Biunenùuulsche Zaken 
en Volksgcwndheùl, 
PAUL BEHBYEH. 

/Je Eerste Minister, 
Minister· van Financiën, 

G. TMEUNIS. 
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VI 

DEVELOPPEMENTS 

ou 

BUDGET DU - MINl~TÈRfi Dl~ LîNTfRIEUR ET D~ L'HY~ŒNE 

POUR L'EXERCICE 1923 



Li'" 4- VI) l 24 ) 

BUDGET OE L'EXEHCICE 1925. 

itll■ÉllO LITfEU 
,ln 

••• dénlop- 
nliclö pecne11i.. 

D.ÉSIGNA'l"IOI\ DES DÉPEl'ISES E'I' SER. VICES. 

1 

1 

a. 
b. 

1-.REMIÈRt; SECTIOl'. DÉPENSES ORDlllAlRES. 

CHAPITRE J••. 
Traitement du &liuistre 
Frais <le représentation 

2 

a. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Tmitements d'activité cl de disponibilité des foncti 
de service . 

fr. 55,000 
n,ooo 

é 

: l 
1 

b 

Secrétaire 6éoéral . . 
Directeurs r,énéraux . 
Cher du cabinet . . . 
Personnel attaché au cabinet 
Oirec1e11rs . 
Sous-di ree !l'U rs . . 
Chefs de bureau . . 
Sous-chefs de but eau 
Ccmmis-rédaetenes . 
Sténo-daerylographes 
Commis d'ordre . • 
l)acty!ographes . 
Commis d'ordre espéditionnaires 
Huissiers . . . 
Messager• . . . • 
Garçons de bureau 
Concierges. 
Nettoyeuses • 
Agents temporaires • 
Traüements de disponibilité 
Indemnité de résilience. . 

hl. familiale. . . 
hl. lixrs .. , 

A 11gmeotalions ,lt traitements 
Id des indemnités de résiclence el familiale. 

Nomination~ el promotions . . 
Secours, y compris l'indemnité pour frais de dernière 

maladie: et rie funérailles prévue par l'arrêté royal du 
25 mars H/21 . 

Touux •. , 

set gens 
. fr. 1,1.1'2,1 ms ) 

NOMBRE TRAITEMENTS 1,,ucl annuels. DÉPENSES. d'1,:ut-1. 
!MU 1!122.) !)lal il:r.ll.) 

1 27,900 27,900 • 
l 6 21,000 à_ 26,000 1311,650 J) 
) 

/4 4,800 à 9,500 20,300 . 
12 15,000 à '21,350 20fl,450 • 11 , 1t ,500 à 14,200 132,200 . 
13 0,500 à 11,0ùO 128,~00 . 
7 s,ooo à n.seo 61,800 " 

13 4.900 à 6,500 71,~6!5 . 
9 4,100 à 10,100 60,750 " 

12 4,000 à l!,!100 71,400 . 
14 4,300 à 8,250 74,200 . 
7 3,700 à 4,1100 28,700 ,, 
21 3,800 à 7,650 t 11,740 . 
11 3,800 à 4,600 44,200 , 
2 3,200 6,400 • 
3 2,'575 à 3,000 8,375 • 

19 1,500 à 2,425 33,9110 t 
14 1,500 à 4,500 50,800 " 
" )) » . )) 90,600 ' 
)) )) 20,075 • 
)) )) 24,225 • 
)) )) 33,585 ) 

Il )) 6,000 • 
• )) 10,000 )) 

)) )) 10,000 )) 

179 1,472,165 • 
tration générale cl de con ten- 
contrôle. - Avocat-conseil, 

cns, etc ~5,&.58 )) 

s indemnités rie vacation au même litre que les autres 
.onseils, jurys, commissions, etc., qui ressortissent au 

Frais résultant du Comité consultatil, d'adminis 
tieux administratif - Comité supérieur de 
médecin du déportement, eommissions d'cxnm 
(Le5 magistrats qui font partie du Comité Loucheront Ic 

membres. La même observation s'applique ä tous les 
Département ) 

Travaux extraordinaires, autorisés por Ic l'tlinistrc, effectués por Ic personnel ile l'Adrninistralinn 
centrale : rémunération 

A I\BPOIITl!ll. . fr. 



(l11i1'. de l'lntérieur el. tie l' llygiè11e.) 

J)ÉVELOPPE~JENTS. - DÉPENSES ORDINAIRE&. 

CRÉDITS 

1923. 

caäurrs 

t922. 

Dlf'FÉRENCES. 

-·----- Obsen,alüm-,. 

'•4,000 44,000 

i,4!HS,605 I t,!Sî8,871 

1:i,000 1 10,000 

1,1:i44-,ü03 1 1,ti72,87 I 

" 

,. 

25,'168 

:ï,000 

28,::.?68 

A,n. 2. - ta diminution de crédit provient : 
Pour Ic hit. 11 : De cc que Ifs èvaluarions ont été Iaitcs avr c 1,, 

plus grande exactitude; 
Pour Ic lilt. b : De cc ,1uc la pari <l'inlct\·e11lio11 du Départe 

ment, dans les frais de fonclion11cmrnl du Comité supérieur de 
conlrêlc, a été réduite cl que le chiffre prévu pour les Irais résul 
tant du Comité consultatif a été établi en tenant compte des 
dépenses de Hl2 l cl des dépenses probables tic 1922. 

An·r. 3. - Crédit ju;;é suflisunt, Ic:; Ira vaux extraurdiuaircs 
u'ctaut plus autorisés •111c dans des us exceptionnels. 

7 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1923. 

NlllfÉRO ILtTTEIU 

du dévelep- 
artieles. 1 pements, 

UÉSIGNA.TIOII DES DJC:I>ENSES E'l' SEB.l'ICES. 

4 

r, 

i 

8 

9 

10 

t 1 

• 

)1 

RIPOU. . . . fr. 

Fournitures de bureau , impressions, achats et réparations de meubles, éclairage, ehauffage, 
menues dépenses. Frais du Bulletir. du JJ'li11i3lère. Emploi d'automobiles par le ~linislrc 

Frais de route el de séjour; missions Emploi d'automobiles, • • • _ • . 

TOTAL DU CHAPITRE J•• . fr. 

CHAPITRE Il. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés de l'État, el prenant 
cours en 19t5 ou antérieurement au I" janvier ùe la même année. (Crédit 110,1 limitatif.) 

Subvention à la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux (art. 4, ..J•, de la loi 
du 50 mars 1861). (Crédit 110n limilarif.) . . . _ . _ . • • • • • • 

Secours olloués, à «léfaut de pension, /1 d'anciens fonctionnaires, employés et agents payés sur 
sain ires, à leurs veuves ou aux membres de leur fnmillc dont ils étaient les soutiens, qui se 
trouvent dans une position malheureuse. - Secours alloués, dons des circonstsnces excep 
tionnelles, à celles de ces personnes qui n'ont qu'une pension minime • • . . . • • 

ÎOTll eu CRAPITIIE Il. . fr. 

CHAPITRE Ill. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE, 

Cornmis~on centrale de statistique: jetons de présence des membres. Indemnités du membre 
secrétaire cl du secrétaire-adjoint; traitements et indemnités du bibliothécaire-adjoint et de 
l'attaché ù lo bibliothèque . . . . . . . • . • • . • 

Commission centrale de statistique : frais de bureau; frais de publication des travaux <ln 
service de la statistique générale et de la Commission centrale. Achat, réception et envoi de 
livres et antres clocumcn ts ; abonnements, souscriptions et reliures pour le service de la statis 
tique générale. Institut international de statistique : p1111 d'intervention de la Belgique . 

Bibliothèque ùe statistique: achat, réception el envoi de liv1 ,·::; cl autres documents; abonne 
ments, impressions, .souscriptions cL reliures; matériel de la 1,;hliothèque. . . . . . . 

ÎOUL IJU ClîAl'ITIIE IJl. . . . fr, 



( 27) (Min. de l'Intérieur et de l'llygiène.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
drmandé, aUoub ---- 1 Ob.'$ervatio11.~. 

,001. L1 ax1ac,cs ,otia L ax:s,ctc• 

&vc•1wn-riow. 1 -1923. 
1 

19'22. n1•1111Jno1t. 

---~ 

t ,ä•U.,60:5 11.012,sï-1 1 1 
r , 28,268 

~H0,000 j 240,000 1 • 1 )) 1 AnT . .t.. - La charge tcmporoire de 20.000 francs qui fignrail 
au Budget de 102\! disparait en i0i5; néanmoins, il est de toute 

4,500 1 7,500 1 , 5,000 1 1!é_c:ssité. de maintenir Ic crédit 1111 chilTrc de Hl22, celui-ci oyant 
etc insufllsant, 

---- 
A11T. IS. - Somme jugée sufflsaute pour foire face aux besoins 

1,789,105 11,820,571 1 , 51,2fi8 en i925. 

Drn11'1ur10:,;. . fr 

.... ~- 

,~o,ooo 

'200,000 

40,000 

200,000 

6,000 1 12,000 

7.·I ,268 

2\.6,000 1 2152,000 

Dr!!IKUTIO:-.'. . . fr. 

27,\JIO :H,000 

11 

, 1 6,000 

____ i ,-----1-----1 

• 1 6,000 

-------------1-------------- 

6,000 

6,!) 10 n 

A11T. 8. - Les enquêtes provoquées pnr les demandes de secours 
sont confiées nu Comité supérieur <le contrôle dont les rapports ont 
fait éliminer un certain nomhre de secours anciens. A en juger par 
les dépenses de 1922, Ic cré,lit demandé suffira pour foire face aux 
besoins en ·1 !):l:>. 

A11T. !l. - Augmentation résultant de ln majoration de l'indcm 
nité du membre secrétaire de ln Commission. ainsi que du traite 
ment de l'attaché à la bibliothèque. Le créclît n été étah!i en tenan 
compte, en outre, du nombre éventuel de séances que devra 
nécessairement tenir la Commission. 

Décomposition des dépenses; 
Jetons de présence aux membres de ln Commission 

statistique . • fr. 
Indemnité dn membre secrétaire 
Indemnité du sccrétaire-ndjoint . 
Trniternent du bibliothécaire-adjoint 
Traitement cle l'attaché à la bihliothèque . 
Indemnité d1\ résidence dn blhliothécairc-adjoint et 

de l'attaché n la bibliothèque 
42,1500 515,000 1 7,500 1 , 

G,~00 9,800 • 5,300 

-- 
71i,9l0 Gv,800 ,,f,410 5,:500 

1 

AUGlltNTATION. . fr, 1 ti,110 

centrale de 
6,200 • 
6,000 
1,r;150 • 
6,900 • 
6,500 • 

U60 • -- 
2ï,IJIO • TOTAi.. • fr. 

,\nT, -10, - Augmentation motivée par la majnration des salaires 
des ouvriers clc l'inlluslric ,lu livre. 
L'administration 5c propose de publier en rn2;; un Annuaire sta 

tistique de la Belgique 1:11111écs l!l2ll-llJ21) en un seul volume, 
Anr. 11. - La diminution provient de la suppression d'abonné 

mcnts à plusieurs revues étrangères et de la réduction des achats 
de livres. On restreindra également Ic nombre de volumes confiés 
l1 la reliure. 

8 
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BUDGET DE L'~XERCICR 1923 

110,iiR•• 1 u rua .• 

d.-1 1 des 
ù~v1:lop- 

uticles. pemenls. 

Di:SIG~A.TION DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

12 ~ 

( 

u, 

b 

CHAPIT.RE IV. 

AFFAIRES PllOVlNCIALES ET COMMUNALES, 

Traitements <les gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers des 
provinces . . fr. 907,-:lOO 

Indemnité familiale des gouverneurs et des grclliers provinciaux, - Indemnité 
de résidence des grelliers de province . ·J 2,800 

Traitements d'activité et de disponibilité des employés et gens de service; indemnités <le rési 
deuce cl fomiliole. Frais de dernière maladie et de funérailles. 

(Sont autorisés les transferts éventuels entre les crédits inscrits aux li LL. a à k): 

«. Province d'Anvers . . . . . fr. 581,500 
b. - de Brabant. . . . ?H6,500 
c. - Je la Flandre occidentale 461,000 
d. - de la Flandre orientale. . 492,81W 
e. - de Hainaut . 494-,000 

i3 1 /. - de Liège 468,300 \ 1 

9· - de Limbourg . . 257,400 
/,. - de Luxembourg . 299,000 
1. - deNamur , . 3~3,000 
j. ludcmnité» de résidence et familiale ·5u,ooo 
k. Frais tic dernière maladie et de funérailles 10,0il0 

GRADES. 

1 U directeurs . . . 

~8 chefs de division 
83 chefs de bureau . 

1 ;n sous-chefs de bureau 
70 commis tie 1" classe 
72 IJ. de 2• classe . 
04 dactylogra phcs . . . 
H huissiers cl huissiers concierges 
Ili garçons de bureau, hommes de peine, etc. 
17 nettoyeuses . 
4 concierges • 

:i08 

TRAITEIU:NTS. 

12,il0O 
11,700 à 11,100 
1,1100 à 8,000 
6,200 à 7,200 
ts,200 à 5,850 
-i,100 à 4,750 
i5,700 à 5,500 
3,300 à n,'200 
s.soo à 0,200 

1,200 à 1,400 
1,200 à 2,1175 

A f\BPORTl!R, . . fr.1 



\ ':!9) (blùt. de l'i ,itfrieur el de r1Jy9iène.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Cl:U•:DITS CREDITS ()JPfÉRENCF,.'3. 

19'B. 

-------- ------ 01,seNJalions. 

!)20,000 1 ~1,.650 2,350 

4,994, 1 !SO 1 !S,013,062 2,5~0 

1 

• 1 AIIT. 12. - La somme de 2,;';150 francs est destinée à faire face 
aux augmeututiens réglementaires de traitement des greffiers de 
province. 

~f,262 1 AnT. 45. - Diminution provenant de la suppression du lilt. k 
rie H)2:?: • Secours aux agents en drsponibilité, cie.•, ainsi que de 
l'indemnité de résidence aux concierges. 

D'autre part, Ic salaire des nettoyeuses entrées en fonctions 
depuis l'année t\}22 sera dorénavant imputé sur Ic budget écono 
miquc (art, !4). . . 

Des prestations plus grandes seront exigées du personnel e 
créeront la possibilité de ne pas combler les vides qui se produi 
raient dans le cadre. 

Il importe que les transferts éventuels entre les Hueras a à i 
autorisés au budget de !022 soient étendus aux lilt. j (indemnités 
de résidence) cl J. (frais de dernière maladie), car· il est impossible 
de prévoir exactement Ic nombre de naissances et de décès qui sur 
viendront clans Ic courant de l'année. Aucun abus n'est li craindre 
attendu que les indemnités sont allouées conformément aux prin 
cipes établis par Ic Conseil des &linislres (litt. jj ou par le Règle 
ment organique (lilt. k). 

2i ,i6'2 



[N° 4-VI] ( 30) 

BUDGET DE L'EXl!:RCICE f 9'-23 

,1J11tRO UTTERI\ 

do 

••• dénlop• 
articl• ~-ois. 

1 

DESIGN-'.TI01' DES D'EPIENSES ET SER'VICES. 

( a. b. 
c. 
d. I'. l r 9· ,,. 

\ i . 1 

• 

a. 
b. 
c. 
tl. 
e. 
f . 
. '1· 
li. 
1, 
j. 
/;. 
I. 

rn { 111, 

n. 

o. ,,. 
q ,._ 
!,. 

I. 
tl. 
v. 
W. 

l rn • 

17 
(1) 

REPORT. • • fr. 

Frais «le bureau, ,l'impre=~ion, ere reliure, entretien Jo mobilier, ~clair:i~e el chauffa~e des 
locaux di>i: administrations provineiales. Interventien de l'Etat dnos les dépenses de eireula 
lion antomohile des gouverneurs ; dépenses diverses el imprévues: 

Province d',,nvers . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 80,000 • 
de nraJ.ianl . . . • . 80,000 • 
de 1~ F'andre occilm,tale. • • 70,000 • 
dP. la Flandre orientale. 80,0(10 > 
dr. llainaut . 80,000 • } 
de l.i~f.•i • . 90,000 • \ 
de Limbourg . ?5~.000 • 
dl' l.uxembourg • :S:S,000 • / 
de N:tmnr . . . • . • • . • . . . . • • • • . 6:S,000 • 

1. - Traitements il'nrlivi11: ri de clisponihililt' el émoluments desccmmissaires d'arrondissement; 1 
traitements d'activité c.-t de disponibilité des employés; secours; indemnités de résidence et 
fomilinle. Frais de dernière maladie cl de funérailles. 

(Sont autorisés les transferts éventuels entre les crédits inscrits aux lilt. a ;, l) : 
Province d'Anvers • . • . . • • . fr. H0,600 • 

de Brabant . . . . . -128,600 » 
de la Flandre oceideurele. 164,000 • 
de la Fhndre orientale • . 151,400 • 
de Hainaut • • . , 211,700 » 
de Liége . . . • 159,000 • 
de Limheurg • • . • 62,700 • 
de Luxembr-arg . . • • • . • 151,000 > 

de Naron. . 107,000 • 
Indemnité de résidence . . • !i.4,000 , 
Indemnités familiales . • . • • . • !t,000 • 
Frais <le dernière mnladic cl de funérailles • • • 10,000 • 
Employés nuxilia.res • i 8,500 • 
~ecours. . . • . • . . • . . . !5,000 • 

11. - Frais de bureau des commissoires d'arrondissemcnt : 
Province d'Anvers . • . fr. 

1ft· Brah:int • 
ile F'lamlrc Occidentale 
de Flandre Orientale 
ile Hainaut . 
de l.ir!!:c 
de Liu;houri. • 
rie Loxemhourg , 
de Namur. 

t 1,500 • 
t2,000 • 
f 3,500 • 
-14,500 • 
-f9,000 D 

t7,000 • 
15,!SOO n 

U,000 • 
8,500 » 

i ,5S4,500 » 

115,?500 • 
Frais de roule P.t de tournées: fr-nis résultant des missions ordonnées pnr l'Administration 

centrale en vue de l'exécution par celle-ci de ln loi du 50 juillet 190:i sur ln stabilité des 
emplois comm1111:111x; missions, fournitures et travaux relatifs au placement des bornes 
frontières du Hoy:rnme. Fouruitures, impres-ions, achat cl reliure d'ouvrnges pour le service 
spécial de l'Administration iles Affaires provinciales et communales. Abonnement télépho 
nique des commissariats rl'arrondisscment. Jetons de présence, indemnités spéciales, frais 
ile roule cl de séjnur aux membres des comités techniques institués par l'arrêté royal du 
4 mors 1 ~l':!O en vue d'assurer l'application de l'article 7 de la loi du f l or.tobre 1 !l 19 Frais des 
publications prescrites pnr la loi du ~8 juillet 1!1:21 pou1· l:i rectificatien des actes de décès. 

Partici1111lio11 de l'Etat dans les déprnscs d<' police de ln Ville fic llruxcllcs . • • 
frais d'entretien des tombes des non-combnttants morts ponr ln Patrie (po11r memoire) 

TOTAL DU CRAPJTJIB )V. • . • fr. 



< nt ) (Jflin. de f foté1·,eur et de l'Hygië11,.) 

1)~:VELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CIIÉllJTS 
1---~RENCES. d.t:matt,ICI ollf)ut• 

,oc-JL L1 a1anc1ca poua LtSl:IRC:ICI 

!923 1922 1 .uso■•1n.&.TfCN. 1 J)I.IJIUTIOft. 

4,994,150 1 ti,015,062 1 ::l,550 1 2-1,262 

655,000 

l ,'t70,000 

12~,000 
7/J0,000 

61H5,000 

·J ,ö~3,600 

12ö,000 
7öO,OOO 
10,000 

,. 

• 

55,600 

» 

" 
10,000 

7,9!M,1D0 18,076,662 

lhMINUTIOl'i , • fr. 

2,3ti0 ----- 82,51~ 

AnT. Hl. - Diminution provenant ile l'examen minulieu:t des 
charges li prévoir strictement et du fait que des prestations plus 
longues seront exigées ,tu personnel d'où lo possibilité de ne 
pas combler les vides qui se produiraient dans Ic cadre. 

Pour les raisons données ô l'article 13, il importe que les transfer!$ 
éventuels soient autorisés entre les crédits inscrits auJ. litléra:s a à 1. 

Tableau du personnel. 
{• Comruissaeiats tic i•• classe : 

t; commissaires de fr. 
!5 chefs de division • n 
t; chch de bureau. de 
r; premiers commis de 
?i deuxièmes cornmis . ,Ic 
!5 troisièmes commis . • de 
!5 dactylographes . de 

2° Commissarints de 2• classe : 
U commissoires de fr. 
14- chefs Je bureau. de 
1-t premiers commis 
1-t deuxièmes commis. 
H dactylographes . 

HS commissaires 
l IS chers de bureau. 
l !:i commis 
t IS dactylographes . 

mts 

ile 
de 
de 

5• Commissariats de 5• classe : 
de fr. 
de 
de 
de 

16,000 à 18,000 
8/l!S0 

6,31S0 n 7,6!!0 
.t,0IS0 à 6,3lSO 
(,100 à lS.51SO 
4,100 à 4,!SOO 
5,700 b .i,ISOO 

1 f.000 il tó,000 
fi,0!S0 à 7 ,51SO 
4,!500 11 6,0ISO 
5,700 ii 4,ISOO 
5.700 à 4-,ISOO 

!i,000 à f 4,000 
!S,700 ô 7,0l:SO 
4,100 à :S,700 
5,700 à 4,1100 

ARr. 16. - Le mot [ournimre« est ajouté ou libellé en -.uc 
d'éviter des difficultés de liquidation. 

( ') ,\ nr. 18 de l!J22. - Les Frais d't11lrtlitn du to111bts, ete., 
passent au chapitre XII (Dépenses diverses et Imprévues), art 58. 



[N" 4-VI] l 32 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9~3. 

NU&IÉRO LITTEná. 

de• ! de• 
1 dh,lop 

artieles, ! 
1 pemems , 

DÉSIGNA 1'1011 DES DÉPENSES ET SER VICES. 

18 

fO 

21 

23 

c. 

" 

CHAPITRE V. 

AFFAIRES ÉLECTOllALES. 

Indemnités de déplacement ducs aux juges de paix pour l'exécution de l'article 71' ~u Code 
électoral . . • • • . . . . . • • . . • . . . • • . • . • . • • . 

Frais d'impression el de publication de la liste des recours électoraux par les commissaires 
d'arrondissement en exécution de l'article 94 du Code électoral. Matériel cl impressions néces 
saires pour assurer l'exécution des dispositions des lois relatives aux élections. Correspon 
dances télégraphiques. Achat et reliure d'ouvrages de droit el d'administration; impressions· 
el matériel pour le service spécial de l'administration des Atfairts électorales 

Confection cl distribution du papier électoral à fournir por l'État. (Crédit non 
limitatif.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

Jetons de présence cl indemnités de déplacement dus aux membres des bureaux 
des élections législatives, en exécution de l'article 149 du Code électoral (Cré 
dit 1w11 limitatif.) . . . . • . . . . • . . 

Frais d'instances électorales mis à charge de l'Etat. (Crédit mm limilalif.) 

8,!SOO • , 

i 
i,000 • ~ 

500 D / 

Remboursement au Déportement des Chemins de fer des frais de trnnsport desélccteurs admis 
911 parcours gratuit sur les chemins de fer de l'Etnt. (Crédit non limitati() . 

TOTAi. DO CHAPITRE V. . fr. 

CHAPITRE VI. 

MILICE. 

Juriuïctions contentieuses en matière de milice et <le rémunérntion. Indemnités aux membres, 
aux médecins et au personnel subnlter nc. Trunsport des miliciens appelés devnnl ces 
juridictions. Traductions. Frais divers. (Crédit tun« limitatif) . • . 

Registres, certificats et autres imprimés nécessaires à la milice et à ln rémunération. Matériel 
indispensable aux opérations. Achat et reliure d'ouvrages. Dépenses diverses (Crédit non 
li111itutil) . 

Toru nu Cll.iPITRS Vl. . . . . . fr. 



( 53 ) Min. dt l'Intérieur et de l'Hygiène.) 

DÉVELOPPEMENTS - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS I CRÉDITS I DIFFÉRENCES . 
.fetn•.«W• •Uo111, 

. 1 . 1 - POi.ia L •1•ac1ca Maa L ■blCtea 

iffl. ,[9'.li, 1 4!7<ô■P1'ATIOll. 1 Dl•lK01'10R. 

Ob1ervntion1 

50,000 , 1 50,000 , 

7,000 .• , i7,000 » 

i0,000 , 1 H50,000 • 

ö,000 "1 5,000 » 

!52,000 »1202,000 • 

Dll!INUHON. , fr. 

1 :so,000 • I i so.coo • 

75,000 "1 7!S.000 , 

10,000 , 

11.0,000 

, 

• 

11511~000 ,, 

150,000 ., 

n 

• 

» 

l> 

ÂRT. 18. - Les mots • calculées d'"pr~, la baie ~ l'article 76 du 
du Tarif criminel • qui figurent nu libellé· de t 922 peuvent être 
supprimés, comme conséquence de l'abrogation de cc tarif, qui a été 

· remplacé par l'arrê1é royal du ter septembre 1920. Les bases fixées 
par cet 11rrêté ne sont pos d'applieauon en matière électorale et un 
arrêté royaJ dótcrmincra incc,samrnent Ic mode de calcul des 
indemnités de déplacement des juges de paix. 

All.T. Hl. - Aucun renouvellement ordinaire des Chambres; des 
conseils provinciaux el communaux ne devant avoir lieu en 1~2ô, 
il n'y aura probablement pos lieu de procéder il une réimpreaslon 
des Instructions destinées om présidents des bureaux électoraux el Je 
somme nécessaire à cette réimpression peut ne pas être prévue au 
Budget. · . 

Une somme de 7,000 francs semble suffisante pour faire foee au:s: 
autres dépenses prévues par cet orlicle. 

ART. ~O. - Le maintien d'une somme de to,000 francs suffit 
pour Ic ces où des élections législatives extraordinaires devraient 
nvoir lieu en t 925. 

9 



( ~H) 

BUDGET DJ!.: L'EXli:RCICE ~913. 

• : 
11t1•iao lun1u j 

••• 1 
••• 1dëulop- 

artiele,. 1 pements. 

DÉSIGl'A.TIOll DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

2!S 

26 

27 • 

CHAPITRE VII. 

CORPS DE SAPEURS-POMPIERS. 

Subsides aux communes rurales, i1 concurrence d'un tiers ou de la moitié au plus de la dépense 
totale, pour l'acquisition de matériel d'ineeudie et d'objets d'équipement destinés aux 
sapeurs-pompiers volontaires. Frais· d'expertise Subsides pour I'organlsation de réunions 
fédérales de corps de sapeurs-pompiers. Indemnité au délégué près des corps de sapeurs 
pompiers communaux armés; frais de route; achat d'ouvrages et de publications intéressant 
les corps de sapeurs-pompiers; impressions el reliures . . . . . . . . . . . • 

ÎOTAL DU CBJ.PITRI! VII • • fr. 

CHAPITRE VIII. 

DtCORATION CIVIQUE, MtOAILLE DE LA REINE P.LISABETH, Mfo.llLLE DU ROI ALBERT 

ET RÉCOMPENSES PÉCUNIAIRRS. 

Décoration civique: achat des insignes, impression des diplômes et frais <le distribution 

Récompenses pécuniaires pour actas de courage, de dévouement et d'humanité. . . 

ÎOT.U DU CY.lPITRE VIII. . fr. 

CHAPITRE IX. 

CROIX DE FER, 

Secours aux veuves et orphelins <le décorés de la Croix de fer, de blessés de Septembre, de 
décorés <le la Croix commémorative de t 830 et de combattants de 1830. . . . . . . 

Tont ou 1:HAPtT11r-: IX. . fr. 



( 3ts ) (Min. de l'Intérieur et de l'Hygi~.) 

D~:VELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRRDITS 

dem1aJés 

CRÉDITS 

1923 iffl. 

DIFFimENCES. 

----------=----·· 
AVDA't'HIOII. 1 IN■lllftlOll. 

Observations 

50,000 

50,000 

90,000 

90,000 

Dn11Nu110N. • fr. 

-t00,000 

!:!00 

• 40,000 

100,000 

2,000 

i00,500 t02,000 

> 40,000 _____ -.: _ 
.J0,000 

Jt 

• 
f ,!SOO 

1,!500 

J)l)!INUTION. . fr. 1,500 

AaT. 'J.I.. - L'expérienee ,Jes dernières annérs a démontré qu'ui 
crédit de 150,000 Irones suffira aux besoins. tes mots • frai, 
1l'uptrtist • sont ajoutés au libellé pour permettre la liquidation 
,les frais de déplacement itl de r'!pporl du délégué chargé d'expcr 
tiser le matériel acquis. 

ART. 26. - Crédit suffisant pour faire face aux besoins 
présumés de t 023. 

3,600 1 40,000 1 )) 1 3(i,~00 1 A11T. 27. -- En présence de la situation du Trésor, force e.u su 
Gouvrrncmcnl rie limiter son intervention uniquement en fa\'eur 
des corubattants de f850. 

1 
1 

3,600 1 40,000 )) 36,400 

- 
DIMINUTION . rr. 36,.j()0 

10 



(N° , - Vl] ( 36 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 19!3. 

fülltao I LITTEI\A 
... du 

,lé,.lop- 

article, 1 ptmHh. 

UÈSIG'-'ATIOl1 IJES Dt:P.E1'SES ET SEl\l'U;Es. 

1 · a. 

28 

29 

30 

b 

ll. 

b. 

CHAPITRE X. 

.\DIIIINISTn.\TI0.1 D! L'UYGlilll!. 

1 nspection du service de santé et de l'hygiène. Inspection des pharmacies. Laberateire de 
bactérlologle de l'Etat. Service de désinfeetien du Gouvernement ; personnel, traitements. 
lndcmnités, secours . . . . • . . . . . . • . • . . • . fr. 580,060 • 

Inepeeteura priocipaux el iosptcteurs . 
Délt!gué •. 
Biblictbécaire 
Commis 
Préparateur . . 
Garçons de laboratoire 
Monitrices 5aoitaire1 provinciales 
Agents désinfecteurs . . • . 
Ag:enll temporaires 
Concierge. ·. . . · 
Indemnités de résidence et familiale 
Augmentation de traitements, nominatiens , secours, 

Indemnités fixes. . . • . 

Tonux 

IIOIHllE 
edtt,itl d"'•Sf'•I•. 

'IJIAITtlllllTS aaa•.._.. DUE!Uts. 

'!5 
1 
1 
0 
!t 
~ 

1 t 
25 
4 
1 ,, 
Il 

;8 

8,000 à 17,000 
IS,000 
6,400 

3,700 à 7,300 
?S,400 à 7,llllO 
3,600 à 6,000 
3,000 à -4,000 
3,000 à 7,000 ,. 

Il 

. r,. 

'l9t.,oo 
!S,000 
6.400 

11,100 
10,800 
21,400 
36,6'10 
0.1,!40 
11,830 
1,440 
51,000 

40,000 

580,060 

Office vaccinogène de l'État : personnel, traitements, indemnités, secours 

Directeur. 
M édecio vétérinaire 
Commis 
Préparateur . 
Garcon de laboratoiré . . . . 
lodémmtés de rësideuce el familiale . 
Augmentation de traitements, nominations , secours, 

indemnités fixes . 

Ton.ux 

25,800 • 

NOllBRE 
aclad d••1wn.u. 

1 
1 
1 
1 
1 
• 
)) 

TRAITEll&.'!TS 
IIDDUth, 

4,400 
1,300 
5,600 
5,400 
3,600 

• fr. 

4,400 
1,?i00 
5600 
ÙtlO 
3,6tl0 
j,500 

3,000 

'.t!S,800 

1. Inspection du service de santé et de l'hygiène. Inspection des pharmacies. Laboratoire 
bactériologie de l'Etat. Service de désinfection du Gouvernement : 
a) Frais de route cl de séjour . . . . . • . . • . . fr. 
b) Travaux effectués et relatifs ÎI ces services (11 compris une somme de 

5,000 franc, m charge temporaire} . . . . . . • • 

de 

3i0,000 .1 
45,000 • 

Il. Office vaccinogène de l'État : 
c) Frais de route et de séjour. . . . . . , . . • . . • . • 2,000 • 
dj Travaux effectués et relatifs h eet Office . • • . . . . , • . 10,000 • 

Inspection du service de santé et de l'hygiène. Inspection des pharmacies. Laboratoire de bacté 
riologic Service de désinfection du Gouvernement : frnis de bureau, de matériel, de prise 1 
et d'analyse d'échantillons et de désinfection (y compris une 3omme de 10,0U0 francs en ( 
c/,arge temporaire) • • . . . • . . • . . . • • . . . fr. 3:!5,0UO • f 

Office vaccinogène de l'État : frais de bureau et de matériel • . . • . • 63,000 • , 

A I\IJ>ORTIR . , • fr. 



( 57 ) (llin. de l'Intérieur et de l'HygilneJ. 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OH DINAI I\ES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
de1111odi6t •Jlou~• ---:--- ,ooa L'sx•acica •011a. L'W.:XB&CiCI 

-t.923. -t.922. lUG••uAnOR. 1 Dl■llflJTIO'N. 

Observations. 

6015,860 1 !S75,020 

377,000 1 560,000 

388,000 1 210,000 

. 32,840 

17,000 

178,000 

t,370,860 1 t,t,3,0i0 227,840 

J) 

JI 

A RT. 28. •- Augmentation de crédit nécessitée par l'accroisse 
mant du p<'rsonncl et par les nugmentations réglementaires de 
traitement nccordécs en juin 1922. Li: libellé est complété par les 
mots o Service de désinfeclio11 du Gouvrr11eme11l •, en suite de la 
suppression de l'article ·133 .lu budget pour ordre qui supportait 
les dépenses de l'espèce. 

Au. 20. - Le libellé est complété par les mots a Serviet dfl 
dùi11fcctio11 d14 Gom.•cr11tmct1l •, ensuite de ln suppression de 
l'article 15'5 du hudget pour ordre, qui supportait les dépenses de 
l'espèce. Le litt. 1, /J doit être porté à .!B,000 franes comme con 
séquence de celte suppression cl du l'nugmentation des heures de 
travail du personnel temporaire employé par certains inspecteurs 
pour leur besogne administrative. 1,a somme de .!!S.000 francs 
comprend, d'autre port, une somme de ti,000 francs (en charge 
temporaire) destinée o la liquidation des créances arriérées impu 
tables sur l'article 135 du budget pour ordre supprimé. 

A111·. '50. - Augmentation motivée: 
1° A concurrence de !W,000 francs : 
a) Por le transfert de Sninj-Trund à Hasselt du laboratoire de 

l'inspection d'hygiène et les frais de location des locaux; 
b) Por Ic déménagement des bureaux cl laboratoire de l'ins 

pection d'hygiène ii Bruges; 
r.) Par le transfert éventuel du laboratoire central de l'admi 

nistration de l'lin;iènc. installé actuellement dnns les locaux 
du Pnrcdu Cinquantenaire dont l'administration des travaux 
publics demande l'évacuai ion; 

d) Pnr la cherté générale du matériel et des produits utilisés 
pour les laboratoires, ainsi que du matériel destiné à l'expé 
dition du vuccin ; 

2° A concurrence de l :H>,000 francs 1111r la suppression de 
l'article 15;1 du hnn~cl pour ordre. Celte somme sera vraisembla 
blement couverte par Ic pro,l11it des abonnements nu service de 
désinfrctio11. 

La somme de i)2ti,000 francs prévue 011 lilt. a comprend une 
somme de 10.000 francs (en ch orge u-rnpnraire} pour la liquidation 
iles créances arriérées imputables sur l'article 133 du budget pour 
ordre supprimé. 

Il est b prévoir que le crédit flgnrnnt au lilt. b sera également I "'""" P" 1, produit do Jo "'" d, ,,c,;,, 



(N° 4- VI] ( 58 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1928 . 

•... J., 
Jénlop• 

artiele,. 1 peinent•. 

DESIGNJ\'l'l01' Dl<:S UÉI•ENSES ET SERVICES. 

a. 

31 
1,, 

• 

1 a. 

\ 
53 t b 

' f,, 

1 1 .. 
5i b. 

l a. 

,. 
515 

(: 

1 ri. 
1 

) a 56 
IJ. 

37 1 • 

REPORT. • fr. 

Conseil supérieur d'hygiène publique : indemnités, jetons de présence, frais de route et de 
séjour: impressions et dépenses diverses . . . fr. 53,000 • \ 

Commissions médicales provinciales et autres commissions ressortissant à l'admi- 'f 
nistration de l'hygiène: indemnités, jetons de présence, frais de route et de 
séjour, impressions et dépenses diverses , 2t 7,000 l> 

Service sanitaire des ports de mer et des frontières: personnel, traitements, indemnités, secours. 

Inspecteur 
Médecins (dont I en rlisponibilité) 
Sous-clwfs de bureau . 
Commis . 
Surveillants des navirei 
Mécaniciens•m~chinisLes 
Patrons et matelots. 
Chauffeurs el ouvriers. . . . 
Indemnités de résidence ri familiale 
Au1:meot3tions de traitements, nominations, secours, 

iudernnités fixes . 

TOTAüX , 

!IOHBRI! 
■c:ttJtl d•ageo•e, 

TRAITEMENTS 
•nnuelt. DÉPl!IISES. 

1 
3 
4 
1 
fi 
4 
Il 
5 
)) 

)) 

32 

12,l'i00 
8,000 à 13,000 
8,000 à 12,0IJO 

15,1100 
ö.1100 à 1,000 

. 3,1100 à 8.1100 
3,1'100 à 6,000 
3,300 à 0,100 

)) 

)) 

. . fr. 

12,ISOO 
3f ,ORO 
34.000 
5.ROO 

33,300 
22,!l00 
411,"00 
!!2.1100 
25,000 

~0,000 

Service sanitaire <les ports de mer et. des frontières : frais de bureau et de matériel, impres 
sions. indemnités d'habillement. Dépenses diverses (y compris une somme 
âe I00,000 francs en charge temporaire). . . . . • . . . . . fr. 500,000 • 

Frais de roule el de séjour (y compris une somme de 2,000 francs en charge ( 
tempora ire) . . . 10,000 » ' 

Travaux dîrc111és et relatifs /1 cc service (rJ compris une somnrn de 5,000 francs 
en chorg" temporaire) . 10,000 Jl 

Prophylaxie des maladies contagieuses; délivrance gratuite de sérum : subsides 
diverses . . fr. 

Impressions el dépenses diverses . 

Subsides aux écoles d'nceouchement. Subsides aux saaes-femmes pendant et après 
1° pour les aider à s'établir; 2° ponr les indemniser des soms de leur art 
qu'elles donnent ~ratuitement anx femmes indigentes . . fr. 

Subsides aux rrolcs d'infirmiers cl d'infirmières. Subsides aux élèves nécessiteux 
en vue de leur pcrmellre de continuer leurs études. 

Vulgnrisalfon de l'hygiène: conférences et dépenses diverses. Publications rela 
tives aux sciences médicales: subsides, souscriptions. . . . . . . . . 

Subsides destinés à favorlser l'établissement de maternités par les communes 
011 pnr des associations intercommunales 

Frais de participation am: expositions et aux congrès organisés dans l'intérêt 
Missions . 

Subside à ln Société d'hydrologie el de climatologie médicales de Belgique . 

Oflicc international d'hygiène publique : part d'intervention de ln Belgique 

et dépenses 
51>0.000 » l 
30,000 ~ \ 

leurs études : 1 
?50,000 Il 

60,000 » 

30,000 1 

100,000 » 

de l'hyg. iène, ~I 
20,000 • 
3,000 » 

A RBPOl\Tlll . fr. 



( :>9) ( Min. de l'Intérieur el de l' llygiène.) 

DÉVELOPPE~JENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

-- 1 
eRtDITS CRÉDITS DIFfÉl\F.NCES. 
Jca:aaoJ,k ,u •• ,, ----- - - 

re&; a ,.: a1.1acica NCS& L~ •••• c,c■

{gq,.3_ ilm. J.l:G.UTl.'IIO• •. 1 D1•1•UTI08~ 

1,570,860 l 1,U5,020 1 227,840 1 ~ 

~70,000 

248.560 

:,'20,000 

380,000 

240,000 

25,000 

i 5,7!50 

2,8015,970 

270,000 

245,460 

510,000 

110,000 

100,000 

15,200 

• 

2,9B0 

320,000 

i 
i 
! 
i 

60,000 ! 
1 

1 

f 50,000 

5:SO 

• 

> 

)) 

77,00fJ 

• 

2,201,680 74--t ,i90 1 77,000 

An. :i2. - Majora1ion résuhant de l'nugmentntiun des traite 
monts. Libellé 1:01111,lété par Ic mol • secours • eu vue d'éviter des 
difficnllt;~ ,le lic1ui,lation. 

ART. 55 (nouveau}. - Article remplaçant l'art. :152 du budge 
pour ordre, 11ui est supprimé. 

Cc crédit comprend une somme de to7,000 francs (en charge 
ltm1mmirl') pour permettre la liquidation des créances arriérées 
imputables sur le budget ponr ordre, 

Il est à remarquer que cc crédit sera couvert par Ic produit des 
la:t,·s sanitaires et des patentes de santé, estlmé à 2110,000 francs 
pour l!J'l'.). 

:\R't. ,H. - Augm,~ntation se justifiant par ln suppression de 
l'article 15:5 <lu Budi,:cl pour ordre et par la majoration demandée 
par Ic corps rnédienl de h rémunérntiön duc aux médecins pour 
déclarations de mnludics contagieuses. Celle rémunération est por 
tée de ':! à l'.i francs. 

ART. 3!>. - Il importe de subsidier les écoles de sages-femmes, 
L'enseignement est donné gralllilcmcnl dnns la plupart de cel 
institutions et Ic prix de la pension réclamé nux élèves internes est 
minime eu l'g:ircl an coût ile la vie. 

Ces écoles devront, au surplus, compléter leur enseignement en 
vue de permettre aux accoucheuses d'acquérir des notions suffi 
sanies pour l'exercice de leur profession. 

Des dispositions nouvelles sur ln matière sont en voie d'élabora 
tion et sortiront leurs effets à partir de la prochaine année scolaire. 

l,c crédit de t00,000 francs qui figure au tillera cl est la repro 
duction de celui qui a été inserit à l'article 48 <lu budget de 19':2~ 
il a paru pins rationnel ile Ic rauncher à l'article 31S. 

ART. ~(i. - Ln Société cl'hy1lrologic cl de climatologie médicales 
de lkli;irp1c nyant reprts snn ~rtivilé d'avant guerre, il y a lieu de 
rétablir au bu,11,:cl de I!)':?;; le subside de 5,000 francs qui était 
allonê autèricnremcnt à celle société. 

Par coutre. 011 propose. en 1•11c tic la compression des dépenses, 
de suppri.ner Ir Iiu. b de cel article : • .1/emres dr, propa!Jand~ 
contrr. /'nlcoo/im1c, S,,b.çitl,·s et rlépr.n,e., rlfoertr.!. • Celle supprcs 
siun est motivée p~r les mesures prises pour combattre l'alcoolisme. 

AnT. 7,7. - La part d'intervention de la Belgique est de 
42,!iOO francs. L'augmentation sollicitée permettra de faire face 
éventuellement aux frais de change. 



(1'4• A- YI] ( AO ) 

BUl>Gl•:r Dt<: L'EXEUCICE i923. 

:IIJIIDO I UTTf.U 

Ju 

article,. 1 pement,. 

38 

a. 

b. 

5!1 1 a. 

b. 

1 
a. 

b. 
c. 
d. 

e. 

/. 

RBPOllT, . rr.1 
Inspection de la fabrication et du commerce des 
d'analyses : personnel, traitements, indemnités, 

Inspecteurs généraux el 11rineipa111 (do11l un en dispo- 
nibilité) 

1 nspecreurs . 
A(!e111.s au1ili.1ir~s 
1•répar.11e11rs. 
Al}r.ul temporaire 
1 nilcmnite!~ 1lt- révidence el familiale 
:\u&mcntalions ,Ir. traitements, nominatioos, secours, 

indemnités 

ÎOTAUX. 

denrées alimentaires cl laboratoire central 
secours. . . .r-. 558,500 ,. 

t;"OlfBRE 1 TRJ.ltEllE!ITS Dtl'ENSES. K<~t1 ••• •••• b. ll•&Wtb- 

8 15,ooo à 21,noo 12:>,000 
15 8,0uo à I x,ooo 151,700 
2 3,GOU à ,,uoo 7,1100 
1 5,600 5,600 
1 6,ïOO 6,ïOO 
1) ,. 16,000 

1) " ~.ooo 

!7 . fr. ~38,500 I 
Service d'expertise tic~ viandes ile boucherie p 

nités, secours 

Commis ....•.• 
ExpPrl~ (Jont deux ,.n dis1,onibiliri-) . 
lndl'n11,i1P.s d1! résidence "' Iamiliah-. 
Aug111t•111alions t!e traitements, nominations, secours, 

i111li•m11il<'S 

TOTAtll. 

ersonnet, traitements, mdem- . . . . . fr. 87,900 • 

:(IIIIBIIE \ TRAITF.llf.llTS 

1 btJ>.ESS[S. •Oeel t1••1tnu. ••au,tt. 

1 4,300 4,~00 
to 4,()00 à 8,600 61,100 
)) » 1O,?i00 

)) )) 12,000 

Il . rr. 87,900 

lnsprction clc la fabrication et du commerce des denrées alimentaires. Laboratoire central 
ci'analyscs. Service d'expertise des viandes de boucherie : frais de route et de 

~éjour(y ro111,,ri111111,: -~omme de 2,000 francs en charge temporaire). . fr. 21:S,OOO " 
1 nspr-ction de la fab1•icatio11 cl du commerce des denrées Alimentaires. 

Laboratoire centrnl d'analyses. Service d'expertise des viandes de boucherjc : 
travaux effectués et relatifs i1 ces scrviccs(y compris une somme cle2,000 francs 
e11 churge temporc,ire) . . . . . . . . . . . . . . . . . • 50,000 • 

Inspection de la fabrication et du commerce des denrées alimentaires. Service 
d'expertise des viandes de boucherie: frais de bureau cl de matériel, de prise 
et d'analyse d'échantillons; frais ,l'cx:imen jlOUr l'obtention du certificat d'ex- 
pert des viandes (!J compris u11e somme ,le 5,r)00 francs en charge temporaire) t00,000 , 

Laborntoircs d'analyses : matériel . 20,000 , 
Frnis de participation aux expositions et congrès. 4,000 , 
Institut iuteruatiounl du Froid, à Par-is : part d'intervention du Ministère de 

l'Intérieur et de l'llygiènc 2,~00 » 

Vacations des vétérinaires de contrôle (.'/ compris une somme de 5,000 francs en 
ch•Jryc tw,poraire) . 40,000 )> 

Impressions et dépenses diverses . • • • • • • 20,000 > 

A IIEPOIITltl\. ,, 1 



( 41) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

ï 
CRÉDITS CRÉDITS OWFÈRENCES. 
Jem•t1d1h allou-t!t ----------------:--------. 

,oua L' s1wac1ca •ui.la L"SJIICJCS 

-1923. -i922. •U~UJIUTIOR. I DllllJCUTlOtl. 

2,86!:5,9701 2,201,6801 741,2901 77,000 

426,400 

245,000 

186,200 

5,725,570 

563,?SOO 62,900 

2-i!:i,000 • 

Ht,100 4!5,-IOO 

2,9öi,280 849,290 

Ob,en,atûm.1. 

Anr. 58. - La modification du libellé el l'augmentation du 
crédit sont la conséquence rte Ja suppression de l'orticle f31 du 
Budget pour ordre. - 1,a majoration du crédit seea couverte par IP 
produit des taxes d'expertise. 

A11T. 59, - Modification de libellé motivée comme ci-dessus. 
Les crédits inscrits aux tilleras a et 6 comprennent, en charge 
temporaire, une somme de 2,000 francs chacun pour la liquidation 
des créances arriérées imputables sur l'article föt du Budget pour 
ordre supprimé. 

ART, 40. - Les modifications apportées au libellé et l'augmcn 
tation du crédit sont Ic résultat de la suppression de l'article t5t 
du Budget pour ordre. Celle majoration sera couverte par le 
produit des taxes d'expertise. 

Le crédit inscrit au littera a comprend une somme delS,000francs 
pour pcrmcllre la liquidation des créances arriérées imputables sur 
Ic budget pour ordre. Celui du liUera e comprend également 
la même somme pour ln liquidation des vacations du 4• trimestre 
J 02~ imputables sur Ic même budget, 

La quote-part du Département dans les frais de l'Institut inter 
national du Froid est de 2,000 francs; une somme de 200 francs 
est prévue pour faire face aux frais du change. 

H 



[N° 4 - VI) 

BUDGET DE L'EXERCICE f9j3, 

~Ullt!IO I UTTF.RA 

dt1 dërelop- 
articles. 1 -pement~. 

DÉSIGIIA.Tl01' DES DÉPENSES ET SER"VICt:S • 

• 

( a 
42 l b. 
,.3 l • 

.u. 1 • 
4:S 1 )> 

46 1 " 

47 1 • 

48 /1 

RBPORT. . • . fr. 

Inspection des travaux d'hygiène : personnel, traitements, indemnités, secours 

IIOllBRE 1 'TRAITEllENTS 
1 DiPENSES. uu1el d'•1eat1. IDDDdt. 

Inspecteurs principaux el inspecteurs. 4 8,000 à 17,000 45,000 
Commis techniques 2 5,700 à 7,1500 11,900 
Indemnités de résidence el familiale . )) )) 3,500 
Augmentations de traitements, nominations, promotions, 

secours, indemnités. . . . . . . . . . . . )) » S,000 

ÎOTAUX. 0 . fr. 1 66,-100 

Inspection des travaux d'hygiène : frais de route et de séjour. . fr. 50,000 • { 
Inspection des travaux d'hygiène : truvaux effectués et relatifs à l'inspection. 4,000 • \ 
Inspection des travaux d'hygiène : Iruis de bureau et de matériel; frais d'études et d'expé- 
riences; frais de participation aux expositions et aux congrès; impressions et dépenses 
diverses. 

Bnceuragcmcnts pour les améliorations qui intéressent l'hygiène publique 
Académie royale de médecine . 
Frais résultant de l'emploi d'automobiles pRr les services provinciaux ressortissent à l'adminis- 

tra lion de ·J'~ygiène . , 
Mesures de prophylaxie de ln tuberculose; subsides; dépenses diverses . 

Provisoirement el eu égard aux circonetanees, par dérogation à l'article Hi de ln loi oraanique de la Cour des 
comptes du 29 octobre 18-16, des avances successives de ;;o,ooo frnnc~, dont il sera j UJtifit ultérieurement, peuvent 
ètre allouée, aux directeurs, gestionnaires ou comptables des services cl institutions ho,pitaliêres rosorti~sant il 
l'administration de l'hygiène. 

CHAPITRE XI. 

ÎOTAL DIi CHAPITRE X. 

HYGIÈNE SOCIALE DE L'ENFANCE. 

. fr. 

Mesures à prendre pour ln protection de la première enfance. Subsides et dépenses diverses.Sub 
sides à l'OEuvrc nntionale de l'enfance : a) en vue de l'organisation de conférences sur 
l'hygiène infantile dans les localités où il ne fonctionne pas de consultation de nourissons ; 
b) pour être répartie entre les écoles agréées en vue de la formation d'infirmières-visiteuses 
lt adjoindre aux consultations de nourrissons . . . . . . . . • . • . • • . 

Frais de participation aux expositions et eux congrès organisés dans l'intérét de l'hygiène de 
l'enfance, Missions . 

A REPOI\TFR, • . • fr, 



( 43 ) (Min. de l'lnttrieur et de l'Hygi~rie,) 

DtVELOPPEt\J,.;NTS. - ogPENSES ORDINAIRES. 

C.:RtDITS CRÉJ>lTS 
J:,ma11d.ie, •ISaaéa 

l"O'C-1. L•11.a11c,cs .oca t,' •11:actt1 

i i9!!. 
1 

DIFFÉRENCES. 

,ve•111Tj,.TIOa. f 81S1111t110JI~ 

Observations. 

3, 723,?5701 i,951 ,280 

66,WO 

M,000 

65,00ll 

5,l,000 

84-9,290 

1,1.00 

10,000 10,0001 • 
3,000,000 4,000,0001 • 
rco.oeo 100,0001 . 
HS0,000 150,0001 . 

7,000,000 8,700,0001 • 

' 

t4,i05,97nl re.oso.sae 

Douxurrox . . fr. 

8/S0,690 

77,000 

,, 

• 

1,000,000 

1,700,000 

2,777,000 

1,926,310 

ART. IL - l\Jajoration résultant de l'augmentation des traite 
ments et des indemnités de résidence cl familiale. Libellé complété 
par le mot 4 secours • pour éviter des difficultés de liquidation. 

An. ,H. - Diminution motivée par la compression générale 
des dépenses. 

Au. 47. - Diminution motivée par la compression générale 
des dépenses. 

Si les recherches actuellement en cours aboutissent à l'adoption 
pour l'édification des sanatoria, de matériaux et d'un système de 
construction moins onéreux, l'adruinistration sera en mesure de 
réaliser d'importantes économies sur les subsides à allouer rie cc 
chef aux administrations publiques ou aux organismes qui projettent 
la construction de nouveaux établissements de l'espèce. 

Au. 48. - Le crédit de i00,000 francs voté en t!J22 pour 
favoriser l'établissement de maternités por les communes ou par 

60,000 1 130,0001 1 
des associations intercommunales est rattaché à l'article 51!, où il a 

J 70,0ool SQ place rationnelle. 
Le crédit de 60.000 francs demandé pour i 025 comprend une 

!5,000 1 is,0001 • 1 l) 1 somme de 50,000 francs destinée à être répartie, à titre de subsides, 
entre les OEuvrcs de Protection de l'Enfance ne rentrent pas dans 
Ic cadre des rouvres subsidiées par l'OEuvre Nationale de l'Enfance, 

6!î,OOO 1 131,,0001 • 1 70,000 
t2 



[N• 4-VIJ ( 44 ) 

BUDGET DE L'EXEKCICE 1923. 

!OllfAAO UTJEU 

•••• ~-· di,tlop-- 
•rticlc-, .. eem~DU. 

DÉSIGll&.TION DES DÉPEllSES ET SERVICES 

5() 

51 

HBPORT. . fr 

l Subsides i l'OEum ,,.~••••• de l'enra •• ,·e , 

\ 
a. Consultations de nourrissons. ! s.sss.eco \ Goulles de lait . • , 

5-l '• b. ~ Cantines maternelles . . 

1 
! Colonies d'enfants débiles. i ti,100,000 • 

t. ~ Enfants des régions dévastées 
Frais d'administration . . 67/S,00,J • 

/Hi 

56 

1S7 

• 

• 

• 

• 

Association internationale pour Is Protection de l'enfance. Port d'intervention de la Belgique 
(!J w,npri3 une 1omme tle 12,000 [ranc« en charge temporaire) 

Frais r~uhant de l'application des articles -12 et 13 de ln loi du 5 septembre 1919 (surveil 
lance des enfants placés en garde ou en nourrice) • . . . . . . . . . . . • . 

Indemnité du seerétnire général de l'OEnne Nationale tic l'enfance. Jetons de présence cl 
frais de route et de séjour aux membres du Conseil supérieur des œuvres de l'enfance el aux 
membres des commissions spéciales • . . . . . . . . • . . . . . • . . . 

TOTAi, DU CHAPITRE XI . fr 

CHAPITRE XII. 

DÉPRNSES DIVERSES ET IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . . . . . . . . 

Subsides aux sociétés pour leur faciliter l'acquisition d'un drapenu 

Frais de célébration des fêtes nationales; frais d'illumination; subside à l'administration 
communale de Bruxelles • . • . . . . . 

Ren le annuelle accordée à la veuve d'un agent décédé dans l'exercice de ses fonctions. Pension 
viagère li un agent victime d'un occident du lrovail survenu dons l'exercice de ses fonctions. 

Frais d'entretien des tombes des non-combattants morts pour la Patrie. . 

ÎOTAL DU CHAPITRE XII. . fr. 



(Miti. de l'lntd,üur.tt de l'Hygiêne.) 

DEVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES 

CR~:DITS CRÉDITS DIFFÉRKNCES. 
dtntaAdb tllO<JN 

roua L"11.••c1ca ,oua r} ••••cacx 
llll■U'UTIC>II. I - 1 Observations. 

-19!3 -1~2 DllfilalJ"llOIII'- 

u:s,oool iö!S,0001 • 1 70,000 

1 l'.i,000 

l'.i,000 

l!S,000 

50,000 

i ,.,6on,0001 i 0,000,000 

18,000 
-----1-· 1----- 

1 /4, 100,0001 t 6, ras.oon 

ÛIIIINUTION • fr. 

• 

f ?>,000 

• 

l/t00,000 

• 1 5,1100 

?:i,000 1 I ,~ 88,000 ----- ,---···---·· 

1,485,000 

• 1 8,000 1 . 
1 

8,000 

1,500 f ,500 • , 

106,000 IOfj,000 1 • 1 b 

2,6?>0 2,6/i0 1 b 1 • 
10,0001 G 1 to,000 1 , 

t 20,HS0 1 -118,H,o t O ,000 1 8,000 
~ 

AUGMENTATION , . fr. 2,000 

An. ~O. - L'Association internationale pour la protection de 
l'f:nfancc, anciennement I' • Office lnlernalionnl o, a son siège 
à Bruselles. 

La part d'intervention de la Belgique est lixéc à 6,000 francs. 
Celle charge est supportée, à part égale, par les départements de la 
Justice et de l'Intérieur et de l'Hygiène. 

Li-s négociations diplomatiques qui doivent amener la signature 
de l'aceord international portant création de l'Association inter 
nationale pour la prole~lion de l'enfance et provoquer Ic verse 
ment des cotisations des Etals signolairrs ne sont pas terminées. La 
propagande entreprise doit être poursuivie spécialement dans les 
pays de langue anglaise. La somme de i7,000 rrancs demandée 
pour 1022, en charge temporaire, a été lotalement dépensée el le 
crédit sollicité pour !925, comprend une nouvelle somme de 
i2,000 francs, en charge temporair«, en vue de ln mise en marche de 
cet important organisme. 

,\n. öt [nouveau). - Frais résultant des dispositions des 
articles 12 et 13 de la loi du ?S septembre 1919. 

An. 52. -- Le subside sollicité se :subdivise comme suit ; 
\ Co11s11/tutions dt nourrissons . i· 

a \ Eantines muternettes . . • ~.821S,000 
( Go11ttt1 d,. lait . _ • . . 

b) Col,mits po11r mfa11t:1 {/ét,i/u. 1>,100,000 
c) Frais (l'ad111ini1trlllion . 67?1,000 
Ce crédit comprend une diminution de ~,000,000 de francs 

résultant de ln suppression du tillera b du budget de l'année i9i2 
rrepas scolaires cl canti111•1 pour enfants d,:bilcs). P:1r contre, une 
augmentation de li00,000 francs au littera b (colonies pour enfants 
débiles) rsl prévue à la suite de la mnjoration du taux de ln journée 
d'entretien dons les colonies permanentes de l'Of.uvrc Nationale 
de l'Enfance. 

Les conditions actuelles d'existence, l'élévation dn haux des 
salaires, la diminution du chômage, l'intervention considérable tics 
pou mirs publics dont héuéfici<' la classe ouvrière, ont pour ré.sullat 
de diminuer dans une forte proportion Ic nombre des enfants 
altcints de débilité. Il est incontestable que ln situation qui se 
pré.sentait, à cc point de vue, après l'armistice s'est modifiée 
li l'heure présente cl si le maintien des repas scolaires cl des 
cantines pour enfants débiles fut envisagé ou lendemain de la 
guerre, à l'époque du vote de la loi du tl septembre 19Hl, instituant 
l'OEuvrc Nationale de l'Enfance, ce maintien ne se justifie plus 
actuellement. 

ART. 1:15. - Somme suffisante pour faire face aux besoins 
en t D23. 

{1) ART. ti3 de 19:l2. - Cc crédit peul être supprimé. 

AIIT. IS7 (nouveau). - Le crédit figurait au budget de i922 au 
chapitre IV, art. i8. 
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BUOGET DE L'EXERCICE t915. 

NUMitRO I LlTTUl 

du 
dff 

dévelop- 
articlet. 1 p•meott. 

DÈSIGNA.TIOII DES DÉPEIISE8 ET SERVICES. 

58 

!i9 

60 

Hl 

62 

65 

65 

• 

" 

• 

)) 

DElJXIÈlUE SECTION. - DÉPENSES EI.CEP'l'IÓllllELl,ES. 

CHAPITRE XIII 

SBRYICIU DIYERS. 

Recensement général de la population • • 

Travaux du service de la Reconnaissance nationale 

Subsides aux provinces et aux communes pour l'érection de monuments commémoratifs 

Part éventuelle d'intervention de l'État dans l'augmentation du capital d'études de la Société 
nationale des distributions d'eau. (Première tranche) . • . . • 

Session de l'Institut international de statistique : frais à en résulter 

Service et organisation sanitaire résultant des évènements de guerre. Prophylaxie des 
maladies vénériennes; subsides; dépenses diverses . 

Provlsoirement et eu ég~r.J aux circonstsuees, par dérogation à l'article i5 de 1;1 lol organique de la Cour 
des Compies <lu '29 octobre 1846, des avances successives de 30,000 francs, donl il SP.ra justifié ulté 
rieurement, peuvent être allouées aux directeurs, gestionnaires ou comptables des senict>s Pl instilutlon~ 
hospitalières ressortissant à l'administratlon de l'hygiène. 

Deuxième tranche de la part d'intervention de l'Étol dans le coût des travaux de l'installation 
d'essai projetée à ~(oil p11r l'Association provinciale et intercommunale des eaux de la 
province d'Anvers . . . . . . . • . . • . . . . • . • • 

1 nterv cntinn de l'État belge dans les dépenses des territÖires rédimés d'Eupen el de Malmedy 
confonuérnent à l'état de prévision relatif aux receues et aux dépenses . . • 

ÎOTAL DU CBAPITRB XIII. . . . fr. 



( 47) (Min. de flntériwr et de l'Hyqièn(t.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRtDITS DIFFÉRENCES. 
du,aa4" allou4• - Ob&ervations. 

•oua t.'11aac1ca toua L'1s1ac1c• 

f9!3. 19H. Âl!4.&■'t.lTIOI. .,.,.fflO •. 

~00,000 730,000' » 350,000 ART. 118. - Crédit suffisant en i025 pour couvrir 
résultant de l'emploi de personnel temporaire, de ln 

Hi,000 16,000 » • machines et de l'impression d'une partie des résultats 
ment. 

50,000 50,000 • • ART. 119. - Somme présumée nécessaire pour la 
des travaux. 

A11r. 60. - Reproduction du crédit qui figurait en 
50,000 D 50,000 • Au. 64 (nouveau). -- La Société Nationale des 

d'eau s'est vue dans l'obligation de porter son cap 

1>0,000 50,000 
1!00,000 à j ,000,000 de francs. L'intervention de l'Et 

•. > mentation est de '250,000 francs, à liquider par tronc 
de IS0,000 francs. 

2,800,000 2,800,000 
ART. 62 (nouveau). - L'Institut international e ac, 

• • lion du Gouvernement à tenir sa prochaine sessior 
Celte réunion, projetée d'abord pour l'année f020, s 
à 1923; le crédit demandé est donc la reproduction 
figure à l'ar\ic\e 65 du budget de 1920 et qui est resl, 

A11r. 63. - Modification du libellé motivée pour é• 
cuités de liquidation. 

ART. 64. - La première tranche de 1:100,000 fn 
budget de t 922. 

500,000 500,000 » • ART. 61S. - Insuffisance des recettes sur les dépe 
vernement d'Eupen-Malmedy. (Voir l'état des prévisi 
annexe.) 

514,900 59,!i00 -47 IS,.400 » 

4.,580,900 i,155,!:I00 571S,400 330,000 

AUGMENTATIOII • . fr ~~5,400 

ses 
s 

n 

s 
e 

s 

C$. 
·e 

u 

u 
n 
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BUDGET DE L'EXERCICE f 925. 

NUMÉRO 

des 

ch;apttrea, 

DÉSIG11A.Tl01' DES DÉP.El1SES ET SEI\ -VIC.ES. 

J. 

Il. 

m. 

IV. 

v. 
Vl. 

VIJ 

VIII. 

IX. 

X. 

XI. . 

XII 

Xlfl. 

Administration centrale 

Pensions et secours 

Statistique génér:1lfl 

Affaires provinciales et communales 

Affaires électorales. 

Milice . . 

Corps de sapeurs· pompiers 
'-- 

Décoration civique, Médaille de la Ileine Élisabeth, Méd11i!lc du Roi Albei-t et récompenses 
· pécuniaires 

Croix de fer . . 

Administration de l'hygiène . 

Hygiène sociale de l'enfance. 

l>épensl'.s diverses et imprévues 

ÎOTAL DES DÉPBNSES ORDINAIRES. . fr 

Services divers . 

l'on,. <lu Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Hygièue . . . fr. 



{ 49 ) (Mi1t. de l'Intérieur el de /'Hygiène.) 

UÉVELOPPKllENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES 
.. 

CRÉDITS CREDITS L>lfFÉl\ E~CES. 
Umaa41, ■li.a.a. 

Obsen,ations. '°'1a. i..• •••a.nu ltOCs L' aanaa t 
1923. um. lNttllnA.TtOII. 

1 ···--· 
1 - 

i,789,103 l,8'!0,571 )J 51;t68 

2-lft,000 252,0011 - 6,000 

76,010 li!>,800 i 1,110 • 
7,99~,l~O 8,o76,6fi2 ,, 8~,!St 2 

:,'l,000 202,000 • -150,000 

22~.000 ~25,000 " • 

50,000 !10,000 • 40,000 

100,?SOO -102,000 ,, 1,500 

3,600 -i0,000 • 5ti,,i00 

14-,103,070 ·16,030,280 • 1,92ö,310 

14,700,000 tü,185,000 • 1,,f.85,000 

120,150 118,-1150 2,0UO . 
-·---··~-·. ·---- 

5!t/•li 1,38.3 -i-5,'20!>,265 l:i,110 :i,15fi,990 

,.,580,!ltlO ,., i 3\1500 ':!1.5,400 u 

113,8\°2;:)8:i '•7,5W,71i3 2à8.~I0 5,7äfi,!l90 

Du11sunor,: . . fr. 3/• ~8,.i,R(} 

rn 
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ANNEXE 
AUX 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET 
DU 

MI~ISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE 

ETAT 

de prévision das recettes et des dépenses 

DU 

GOUVERNEMENT D'EUPEN -MAI.MEDY 

-14 



(~_1) 



( Min. de l' Int. et de t' llygiime.; 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

L'année 1922 a confirmé les previsions au sujet d'un accroissement sérieux 
des recettes ordinaires; des augmentations notables sont enregistrées dans les 
recettes provenant spécialement de l'Enregistrement, des droits de succession et 
du produit du timbre et de la taxe de transmission. 

D'antre part, la réorganisation des services, de l'Intérieur, notamment, en 
application de la nouvelle législation communale, et la suppression des sous 
commissariats ile district, ont permis de réduire les dépenses d'administration. 

L'institution de la Députation permanente et l'établissement de son Budget 
ont eu poul' effet d'alléger les charges concernant les services techniques pro 
vinciaux, cc qui représente une diminution de W0,000 francs environ. 

Les prévisions pour le troisième exercice ( 1922) donnent l'espoir, non seule 
ment d'assurer un meilleur équilibre budgétaire par nn certain tassement des 
rrérlits, mais encore d'envisager comme certain que l'exercice -l922 clôturera 
arec un boni d'environ 1 million de francs; c'est d'ailleurs en raison de celle 
éventualité qu'on a cru pouvoir inscrire au Budget la charge importante des 
pensions des invalides. mutilés et veuves de guerre. Le Gouvernement d'Eupen 
)folmedy ne peut, toutefois, renoncer au concours de l'État Belge pour équilibrer 
son Budget de -1923. Il doit pouvoir compter sur une participation de l'État 
d'environ 500,000 francs. Mais il n'est pas sans intérêt de remarquer qu'au 
chapitre des dépenses extraordinaires, on a dû également ouvrir, à concurrence 
de 400,000 francs, des crédits destinés à subsidier, concurremment avec la 
Députation permanente, des travaux de voirie, d'assainissement, de distribution 
d'eau et de bâtiments d'école, Ceux-ci se trouvent· dans un état déplorable, 
l'Allemagne s'étant abstenue, depuis 1914, d'envisager ces travaux. Éiant donné 
la grande quantité de travaux de l'espèce à réaliser sans retard, il pourrait se 
faire mème que les crédits prévus soient insuffisants, ce qui amènerait le Haut 
Commissaire royal à rechercher, dans la mesure du possible, une augmentation 
,IP ressources dans des coupes extraordinaires de bois. 



( 54 ) 

É1'AT DE PRÉVISION DES 

A. - 

IJÉSIGNATIO~ DES PROOUll'S. 
MONTANT 

des évaluations 
de recettes 
par article. 

CIIAl'fTI\E 1•1u~tHIEll. 

:f.dmlnl-.lratleu dt" la .»uaitlee. 

i I Produit.~ des amendes, des frais de procédure, ere, 

c:HAl•(Tllt: Il 

Adauhal•h·•dou de r ,t.,erlf'uUure. 
€role d'agricuhure de !-aint-Vith (minerval) 

Loeatien de la chasse et de la pêche. . . 

Ven1es de boil! (coupes et menus produits). 

CU~f'ITI\E nr. 
,t.tlmlnl,-Craelea tleN Flaaner■. 

5 Impôts directs . 

6 Enrf'gistrement. 

7 Droits de succession 
8 Timbre (y compris la taxe de transmission) 
9 Iïemaines (valeurs capitales) . 

lO Produits divers et aceidentels 
H Revenus des domaines. 

!'il Domaines agricoles 

CUAl'ITI\E IV. 

Dher111. 

13 1 Quote-part des communes de àfalmedv el Saint-Vi1h dans les traitements du 
personnel de l'enseignement moyen : . . . . . . . 

14- Recettes provenant du JJqniteur Oflîciel 

{5 Recettes diverses et coupes extraordinaires de bois • 

16 Excédent présumé de l'exercice 19':.'l2 . • • 

CUAl11Tl\E V. 

J 7 1 Intervention de !'Étal belge dans les dépenses des territoires rédimés d'Eupen 
Malmedy eonformémenrä l'état de prévision relatif aux recettes et aux dépenses 
de ces territoires. 

ÎOTAL uss RECETTES. • fr. 

200,000 » 

3,000 » 

66,800 » 

1,347,200 )) 

·1,800,000 » 

870000 )) 

150,000 n 

! ,200,GOO >> 

20,000 ,, 

15,000 )) 

25 000 » 

7,000 » 

90000 » 

1 20,000 » 

500,000 » 

~ ·1,000,000 » 

~-14,900 " 



55 (~fin. de l'Im, et de l'H!Jgihie.) 

Recettes. 

TOTAL 

par 

chapitre. 

Observlttions. 

~00.000 " 

i,417,000 n 

M87.000 ,, 

1,•J 10.000 ,, 

314,900 )) 

'/,8',!8,fl{)(j Il 

ART. 1. - Auitmentation de -100,000 francs comparativement â iffl. Celle recette 
sera réduite dès. l'mtroduction du code de procédure civile, qui n'est pas prévue avant 
la fin de 1923 Les fr,üs ile nroeê-lnre sont plus élevês sous Ic régime de la loi alle 
mande que sous le régime de la loi belge. 

l.es recettes ont été sub livisées pour faire ressortir le Jlrod11it de la location de 
la chasse el dt! la prche. 

ART. 4. - Les coupes de l923 produiront vraisemblahlement moins que celles 
de 1922 puree que : 
a) La quanti lé de bois ù exploiter sera moindre; 
b) Il y a lieu d'escompter des prix moins avantageux puur IW.?3 que pour Hit:!. 

ART. 6 à H. - Les produits de l'enregistrement ont été subdivisés e 
Dom·1ines valerir,S capitales : Ventes d'objets mobiliers hors d'usage des divers 

dé pat tements. 
P,·odnits divrrs el acci.feritels : Licences, taxes de chaneellerle, excédent de droits 

d'encan sur les frais d'a.ijudication. 
Reveri11$ de.~ Dmnaines: Fer-nages et ventes d'arbres, locations, plnntations, herbages, 

fermages de pêche et de chasse du génie militaire. 

ART, l-t - Il s'agit uniquement de la recette à provenir d'abonnements et d'inser 
tious. 

Ain. 16. - l.'introrluetlon des nouvelles taxes en matière d'curegistremeut et de 
timbre et de la taxe de transmi-sion, etc , permet d'p,m·b~gcr un cxcrlJent de recettes 
de l million ue francs pour 19:H. Il contribuera an paicm1i11t ,rune partie des pcmions 
ties invalides militaires que I•} Gonvernernent prend i\ sa charge pour IH'.!3. 

~--- ., .....• , .. ,... - 
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B. - DÉPENSES. 

1 ° Dépenses ordinaires. 

rrrns PRE~tum. 
JUSTICE. 

CHAPITRE PIU:Ullm. 

Justice. 
llontant des crédits 

Articles. 
pat· 

article. 
1>ar 

administration. 
-,,., 

1. Personnel judiclaire : traitements et indemnités. 

~. Entretien des bureaux des tribunaux • 

3 Prisons . 

~-. Frais divers et dépenses imprévues 

~.000 1) 

I0.000 " 
10,000 " 
;).000 » 

CUAPITR!: ll. 

Police jurllclalre. 

Indemnités et dépenses diverses 8,000 " 
3-.!3000 ,, 

TITRE ll. 
lt,TElUEUU. 

CHAPITRE PREMIEB.. 

Admi11lstratlon centrale. 

{. Traitement rlu Haut-Commissaire el frais de représentation 
2 Traitements des fonctionnaires, employés et gens de sen-iel! 

3. Indemnités de vie chère . 

4. tü'cióri1nÙ~s-dë dépláècment etautres du llaut-Commissuirccfues ' 
fonctionnaires . 

i"i. Frais de bureau, éclairage. chauffage cl entretien des bureaux, 
bibliothèque et automobiles . 

ö. Indemnités de déplaéemeut: el de travail du Conseil supérieur el 
du Comité juridique • 

? . Location d'immeubles pour les bureaux rlu Gou,·crnemrnt et 
dépenses d'entretien; logement et dépendances du Haut-Com- 
missariat. • • . • • 

8. Dépenses imprévues, Moniteur offi.ciet, formules de passeport, etc. 

57,000 " 
700,000 " 
50,000 » 

.fü,000 ,, 

':!00,!J{)(J Il 

10.00U " 

10.000 » 

100,000 i: 

,\ fiEPGP.Tf.f:. . l"r 1 , 167."'ûO ,. 



( ;)Ï ) (Jfin. de rr«. et de l'Hyyiene.) 

CIIAPITHE ll. 

lHenfnl~nncc publique. 
.\Iontant des crédits. 

Articles. 
par 

article. 
par 

administration. 

KEl'l)I\T • fr 

!). Intervention dans le" Fontis commun » . 

·1,-167,000 " 
50,000 » 

GHAPITIIE 111. 

Service de Santé et d'llyRiène. 

10. 1::molunrnnts des médecins 

1 i . Prophylaxie 

10,000 :,e 

1,000 )} 

CHAPITH E l V. 

Divers. 

I".!. Subsides aux œnvres nationales de l'Enfance gouttes de lait, 
consultations de nourrissons, etc. 14,000 >) 

l 242,000 » 

TITRE III. 

CIIAl-'ITIŒ PHEMIEH. 

Consell d~ I'enselgnement. 

Frais de déplacement et jetons de présence . 

CHAPITRE Il. 

Enaelg nement moyen; 
'2. Traitements et indemnités . 

a. Bibliothèques des établissements 

,._ Bourses d'études moyennes 

:)~o.ooo ,, 
3,000 » 

·1,500 )) 

Cll,\f>ITIH: fil . 

Enseluuement prtmalre. 

. ,. Traitements et frais de route des inspecteurs 

fi Traitements des instituteurs. 

7. Indemnités pour déménagement 

8 Instituteurs itinérants 

U. Bibliothèques des écóles . 

10. Frais de conférences cantonales 

,i5,000 " 

l}i00,000 " 
:'l,000 >) 

':!().000 ,, 

;'î,()00 » 

7,0IJU » 

CllAPITRE 1\'. 

En~elf\neu,ent normal. 

li. Orgnnisaüon des cours normaux et frais d'examen. 

·12 Bourses d'études normales en Belgique . 

;j,()()Q " 

6,00Ö ,, 

A IŒl'OI\TJ,:U . fr , 1.mm,000 ,, 
IL> 
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CHAPITRE V. 

Dépense, dl ver11ès. 
~lontant des erédits .--- 

Articles. 
par 

article, 
par 

administration. 

llEPORT 

ta. Frais d'impression, achat de livres. • . 
U Subsides pour cours de français aux adultes 
t5. Encouragement des arts et des études du Folklore . 
!IL Dépenses imprévues . 
17. Indemnités de séjour. 

. fr. t,9!'SO.OOO » 

20.000 » 

15000 » 

5,000 » 

5,000 » 

250,000 » 
2,245,000 " 

TITRE IV. 
AGRICUl,TURE. 

CHAl'ITI\.E Pl\EMlER. 
Al(rlcul turc. 

1 . Traitements et indemnités des agronomes 
':!. École d'agriculture de Saint-Vith 
:·L Cours de maréchalerie .. 
•i. Subsides en faveur de l'élevage. 
/i. Subsides aux organismes agricoles (associations, caisses de 

crëdu, etc.) 
6. Génie rural (subsides pour la mise en valeur des terrains incultes 

par des particuliers) . 
7. Oivers, publicité, champs d'expérience, conférences 

~0.000 » 

18,000 » 

1,500 " 
l0,000 Il 

5,000 ,, 

·10,000 ,, 
~.500 » 

(.;UAP!Tl:lE 11. 
Hygiène vëtértustre, 

IL Indemnités pour maladies contagieuses. 
!} . Indemnité il l'inspecteur vétérinaire. . 

10,000 " 
2,400 Il 

GHAPITRE Ill. 
Eau '!l. et f,,rèt~, 

m. Traitements et indemnités 
H. Frais de tournées • 
! 2. &Jas~e d'habillement 
m. Travaux ,le culture. entretien des maisons forestières, des che 

mins de vidange cl assurances 
-J.i Salaires d-s bùcnernns et assuranres 

210,000 " 
10.000 » 

6,00lJ » 

11:;.000 " 
200.000 » 

16. 

Entretien des limites , mesures préventives contre l'incendie, 
destruction des insectes, dégá1s de gibier, aménagement des 
étar·gs 

Publicité, télcphone, frais de bureau .. 
n. Frais de bauue. amorçage de 111/>ges 
18. Subsides aux communes pour Ic boisement cles terrains incultes 
Hl. Dépenses imprévues . 

28,;'JOO " 
7,50Q )) 
i,000 » 

ao.ooo » 

5!000 » 
752,400 » 



( 59) (Jlin. de l'IHt. et der Hygib1e.) 

TITRE V. 

'l'JIA VAUX I•UBLJCS. 

CHAPITRE PREMIHIL 

Blitlments ell·II,. 
Montant des erédlts 

Articles. 
par 

article. 
par 

administration. 

i. Entretien ordina ments du Gourernement • • . ~.000 )) 
'i!O,OÓO » 

TITRE VJ. 

JNDIISTRIE ET TRAVAIL. 

CIIAPITR~; PREMllm. 

Tranll. 

1. Adminiflration des mines. Inspection du travail el des établisse 
mems dangereux, insalubres et incommodes, frais de route et 
de si-jour, frais d'impressions • • • • 

2. Service médical du travail et tutelle sanitaire 

'.l. Conseils locaux de l'industrie el du Travail; conciliation; frais de 
procédure • • • . 

-10,000 )) 
5,000 » 

:).1)00 )) 

CIIAPITR~: Jl. 

A11rnrance et prèToyanee soclale11. 

-i. Rentes-accidents du régime transitoire 
;) . Assurauce-invalidité. Subside du Gouvernement en application 

du C. A. S. 

6. Subsides aux autorités ehargêes de la procédure dans le régime 
des assurances sociales • • • • • • . • 

CIIAPIRE Ill. 

Métiers et néjJoces 

7. Secrétariats d'apprentissage • . • . • 

8. Cours de perfect onnement, cor-îérenees, bibliothèques profes 
sionnelles. Enrour:ijlemenis aux syndieats d'outillage. d'ouvrage, 
d'achat el aux associations économiques et professionnelles des 
petits commerçants, iles petits industriels el des artisans • • 

5,000 » 

170,000 » 

~o.ooo )l 

il0,000 )) 

25,000 » 

CHAPITI\E IV. 

Poids et mesures. 

9. Frais rie dêplaeement: ouvriers adjoints • 3,000 )) 
•fü3,000 » 

iô 



[i\O 1, - \'Ij ( 1;o ) 

rrrue vu. 

FINANCES. 

Cll,U'ITRE PREMIKR. 

Persoune], 
)lonlant des crédits 

Artides. 
·par 

urtiele. 
par 

administratie». 

l. Traitements du personnel et indemnités diverses 

2. Location de l'immeuble où sont ë1ablis les bureau" du cadastre, 
à Saint- \'ith . · 

a. Frais de bureau et de nettoyage des locaux du cadastre 

~J0.000 •• 

·1,500 ,. 
~.000 ,, 

'CIIAPITRI-: Jl. 

DIYe111. 

4. Non valeurs et remboursements 
,. 
,}. Ristourne Ï! l'Eiat belge en paiement lies timbres fournis par lui. 

fi. Tantièmes aux receveurs de l'Fnregistrernent sur le produit de la 
taxe de transmlssicn 

7. Dépenses imprévues . 

20,000 " 

120.000 " 

~.000 )) 
8,000 » 

3:.3,:SOO )) 

2° Dépenses extraordinaires. 

1. Travaux d'assainissement, construction d'égouts, distribution 
d'eau, cimetières : subsides aux communes • ·100,000 » 

~- Voirie communale: subsides aux communes. -100,000 ,. 
3. Bàtlments communaux: écoles, etc, (subsides) • ~.000 » 

.\, Pensions civiles, reprises de l'Empire et de l'Étal prussien, des 
fonctionnaires el veuves de pensionnés devenus Belges en vertu 
de l'article 36 du Traitè de Yersailles (suivant convention avec 
l'Allemagne). ~00.00<1 ,, 

!î. Pensions mihraires aux invalides de guerre et ayants droit '!,000,000 » 
~.600.000 » 



( (H ) (Min. de tint. et de l'llygiè11e.) 

RÉCAPITULATION. 

Dépenses. Recettes. 

'l'mœ ] . Justice . . fr. 
TITRE Il. Intérieur . 

TITRE III. Enseignement. 
T1rnE IV. Agriculture . 

1 
I" Dépense» ordinaire«. j <:uAPITRE l. Justi~e . . fr. 

a23,000 i ~HAPITRE IL Agr1cultu1·c 
·l (;)4.:, 000 · CuAPrrnE JU. Finances. 
. ,- •••• ,, 1 

2,245,000; CHAPITRE IV. Divers 
C1IA.PITRE V. Intervenu on de 

l'État belge . 
T1TRE V. Travaux publics. 
TnnE VI. industrie et Tra 

vàil , 

'l'l1'lrn Vil. Finances 

nan·es . 

752,400 
20,000 

293,000 

85H,500 

. Fr. 5,228,900 

2° Dépenses eœiraordi- 
2,600,000 

TOTAL. . fr. 7,828,900 

200,000 
·l ,4i7,000 
.{))87,000 
1,610,000 

i>U-,900 

TOTAL • . [r , 7,828,900 
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NOTE A L'APPUI· DES PRÉVISIONS DE. DÉPENSES. 

A. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

TITRE PREMllm. 

Justice. 

ARTICLE PRE&11E11. - Créd!t en diminution de 35,000 francs comparativement 
à 1922, par suite <le la réduction du personnel. 

TITRE ll. 

Intérieur. 

AuT. 2. - Le crédit prévu pour 1922 est augmenté de -100,000 francs, en 
raison <le la reprise du personnel du district et pom faire face aux augmentations 
périodiques de traitement. 

ART. 3. -- Le crédit de 1922 est ·augmenté de 10,000 francs, en raison de la 
reprise du personnel des anciens cercles allemands et pour faire face à l'auguien 
tation du Laux de l'indemnité de vie chère des employés qui compteront deux 
années de service. 

AnT. 8. - Le crédit est augmenté de 45;000 francs comparativement à 1922} 
par suite de la publication des lois, arrêtés et rè~lements d'ordre généraux et des 
règlements de la Province et de la Députation permanente, le Mo1iiteU1· officiel 
faisant office de Mémorial administratif': cet article doit être rapproché de 
l'article :14 de J' état de prévision des receues, oi1 il est prévu une reeeue de 
20,000 francs. 

ART. !J. - Ce crédit représente la part d'intervention dn Gouvernement 
d'Eupen-Malmedy dans le « Fonds commun ». Celle intervention est calculée 
provisoirement sur la base de '1 franc par habitant. 

TITRE Ill. 

Enseignement. 

AnT. 2. - Le crédit est augmenté de 50,000 francs comparativement à 19222 
en vue de la création éventuelle d'une école moyenne pour garçons à Saint-Vith 
et pour faire face aux augmentations périodiques <le traitement des corps ensei 
gnants de l'Athénée et de l'école moyenne de l\lalmcdy. 

ART. 4. - Bourses d'études moyennes instituées 1iar arrêté <ln Haut Com 
missaire royal. 

ART. I'S. - Ce crédit augmente de HJ,000 francs comparativement à -1922, par 
suite de la nomination d'un inspecteur diocésain. 

ART. 6. - Le crédit est en augmentation de 50,000 francs; celte somme 



( tSH ) (:Hîn. rie l'lnt. el de l'H!J(Jiène). 

permettra de compléter les cadres et de faire face aux augmentations périodiques 
de traitement. 

Aat. t2. - Augmentation de 2,000 francs, pal' suite de l'accroissement du 
nombre des boursiers (jeunes gens des territoires fréquentant les écoles normales 
de Belgique). 

ÂRT. 13. - Le erédit augmente de f2,000 francs par suite de lapublication 
de nouveaux livres de lecture en allemand destinés à remplacer les anciens 
ouvrages rédigés dans 11n esprit tendancieux. 

TITIU~ IV. 

Agriculture. 

,\R·r. 5 et 6. - Application du régime belge sm· la matière. 
ART. t3 et -t 1-. -- Les salaires sont en augmentation parce que l'on employait 

beaucoup de main-d'œuvre allemande qui, jusqu'ici, était rétribuée én marcs; cette 
situation tend à disparaitre. · 

ART. m. -- Le crédit est augmenté de 8,100 francs pou1· la mise en ordre des 
coupe-feux, afin n'empêcher les incendies qui ont surpris l'Administration des 
Eaux et Forets. 

TITHE \'. 

Travaux publics. 

Le service technique est rattache, it partit· de 19:22, an Budget de la Députation 
permanente du Gouvernement rl'Eupen-Mnlmedy. 

TlTHI~ Vl. 

Industrie et travail. 

Aa-r. 3. - Les conseils locaux ont pou!' résultat de diminuer, dans une 
grande mesure, les conflits entre le capital et le travail (législation spéciale). 

.-\in. 4. - Crédit réduit de moitié par suite du décès des ayants-droit. 
AnT. 5. - Lors de l'établissement des budgets de 192l et de H)2t, l'administra 

Lion n'était pas en possession de données suffisantes pour prévoir exactement la 
part d'intervention du Gourernement; celle-ci peut être fixée à 170,000 francs 
po111· H).:U; il s'agit de l'application dn régime allemand en matière d'assurances 
sociales, qui doit ètrc maintenu en attendant que le r~gimc belge ait proclamé 
le principe de l'assurance obligatoire. 

A1n. iet 8. - Le régime de première organisation et de subsides de premier 
établissement entraine des dépenses évaluées à itl,000 francs pour 1923. 

:\RT. 9. - Jusqu'en lU2.2, le crédit était prévu au département des Affaires 
PP()nnmi,111e~. 



( fr,\ ) 

TITRI!: VII. 

Finances. 

A,n. 1. - Crédit en augmentation de ti0,000 francs pour le paiement des 
traitements du contrôleur et des receveurs des contributions [application du 
régime belge sur les impôts directs). 

AaT. 5. - Il s'agit d'une ristourne fixée à ·IO 0/u pour la fourniture de timbres 
et le timbrage à l'extraordinaire. 

ART. 6. - Application de l'Arrèté royal du 25 mai ·1922. 

IJ. -- DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

ART. 3, - Crédit doublé en raison tie la grande quantité rie travaux d' appro 
priations, d'aménagements et de constructions nouvelles de locaux scolaires; 
depuis t 014, rien n'a pins été fait en cette matière. 

ART. ft .• - Il s'agit ties pensions civiles, en cours, des anciens fonctionnaires 
d employés du Reich; Ic Traitè de Ve1·saillcs étant muet au sujet du règlement 
de cette question, celle-ci a été examinée au point de vue du droit : le résultat 
de cette étude fut que ni le Gouvernement allemand ni le Gouvernement belge 
ne sont tenus de continuer ou de reprendre Je service de ces pensions; _en équité 
toutefois, et pa1· mesure d'humanité, il y a lieu de mettre ces pensionnés dans 
une situation quasi analogue aux pensionnés he1ges; tel est le but du crédit 
prévu; toutefois ne sont pas comprises dans la somme de 200,000 francs, les 
pensions des fonctiouuaires et employés des chemins de fer, postes, télégraphes 
PL téléphones : les recettes et Jes dépenses ,le cPS régies n'ont. jamais été 
comprises dans le Budget d'Eupen-âlalmedy. · 

:\1n. 5. - La question des pensions militaires il accorder aux invalides, 
mutilés et veuves d'Eupen-Malmedy n'est pas non plus réglée par le Traité ck 
Versailles; ·se basant sm la proclamation du t I janvier 1922. le Gouvernement 
:1 procédé i, l'examen ,Ic la situation des invalides et mutilés, d'après le système 
lielge; les résultats de cet examen font penser qu'une somme de l ,;)00,000 francs 
devra être affectée à pa~'e1· les pensions en question. Cette charge ne sera· pas 
permanente: elle "ira en dècroissnnt. En ce qui concerne les veuves, on arrive i1 
une prévision de dépenses de i>00,000 francs. et cela sans faire application du 
régime helgc, cc qui augmenterait fortement la dépense. 

Toutefois, la somme de '2 millions de francs 1w devra pas être supportée pa1· 
la Belgique seule; l'AJlemugnc ne s' oppose pas. en principe, i1 payr-r ces pensions. 
mais en marcs; il est à espérer qu'un accord interviendra avec le Reich, aux 
termes duquel une somme forfaitaire annuelle nous serait accordée, ce qui 
réduirait dans de notables proportions la dépense nouvelle que nous prenons i1 
.notre chnrg». 


